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Décret n° 2016-361 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de défense ou desécurité
NOR: EINM1602969D

ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/3/25/EINM1602969D/jo/texteAlias: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/3/25/2016-361/jo/texte

Publics concernés : acheteurs publics, entreprises intervenant dans les domaines de la défense ou de la sécurité.Objet : reprise des dispositions de transposition de la directive 2009/81/CE du 13 juillet 2009 relative à lacoordination des procédures de passation de certains marchés de travaux, de fournitures et de services par despouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les domaines de la défense et de la sécurité et modifiant lesdirectives 2004/17/CE et 2004/18/CE qui figurent actuellement dans la troisième partie du code des marchés publics.Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er avril 2016. Il s'applique aux marchés publics pour lesquels uneconsultation est engagée ou un avis d'appel public à la concurrence est envoyé à la publication à compter de sa dated'entrée en vigueur.Notice : le décret reprend les dispositions du décret n° 2011-1104 du 14 septembre 2011 relatif à la passation et àl'exécution des marchés publics de défense ou de sécurité qui a transposé la directive 2009/81/CE, harmonisé lesrègles de passation des marchés publics de défense ou de sécurité et précisé les modalités d'application de la loi n°2011-702 du 22 juin 2002. Ce décret avait inséré une troisième partie relative aux marchés publics de défense ou desécurité dans le code des marchés publics, abrogée par le 4° de l'article 102 de l'ordonnance du 23 juillet 2015relative aux marchés publics.Le présent décret prévoit les mesures d'application de l'ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics.Relèvent de ce décret les marchés publics passés par l'Etat et ses établissements publics, ayant un caractère autrequ'industriel et commercial (article 6 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 précitée).Le texte prévoit des conditions de publicité et de mise en concurrence adaptées à la spécificité de ces marchéspublics. Des exigences particulières garantissant la sécurité des informations et des approvisionnements peuvent êtreimposées tout au long de la procédure de passation et en cours d'exécution. Le dispositif législatif d'effectivité desengagements internationaux est mis en œuvre. Ainsi, sauf s'il en est décidé autrement par l'acheteur public, lesmarchés de défense ou de sécurité sont passés avec des opérateurs économiques d'Etats membres de l'Unioneuropéenne ou d'un Etat partie à l'Espace économique européen. Enfin, l'acheteur public peut imposer au titulaire dumarché de mettre en concurrence les opérateurs économiques auxquels il envisage de confier la réalisation d'unepartie du marché.Le décret n° 2011-1104 du 14 septembre 2011 relatif à la passation et à l'exécution des marchés publics de défenseou de sécurité est modifié.Références : le décret a pour objet de reprendre les dispositions de transposition de la directive 2009/81/CE du 13juillet 2009. Les textes abrogés par le présent décret peuvent être consultés sur le site Légifrance(http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,Sur le rapport du ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique,Vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ;Vu la convention des Nations unies du 13 décembre 2006 relative aux droits des personnes handicapées signée à NewYork le 30 mars 2007, publiée par le décret n° 2010-356 du 1er avril 2010, et la loi n° 2009-1791 du 31 décembre2009 autorisant la ratification de la convention relative aux droits des personnes handicapées ;Vu le règlement d'exécution (UE) de la Commission européenne du 11 novembre 2015 établissant les formulairesstandard pour la publication d'avis en matière de marchés publics et abrogeant le règlement d'exécution (UE) n°842/2011 ;Vu la directive 2009/33/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de véhiculesde transport routier propres et économes en énergie ;Vu la directive 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 relative à la coordination desprocédures de passation de certains marchés de travaux, de fournitures et de services par des pouvoirs adjudicateursou entités adjudicatrices dans les domaines de la défense et de la sécurité, et modifiant les directives 2004/17/CE et2004/18/CE ;Vu la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchéspublics et abrogeant la directive 2004/18/CE ;Vu la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchéspar des entités opérant dans les secteurs de l'eau, de l'énergie, des transports et des services postaux et abrogeant ladirective 2004/17/CE ;
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Vu la recommandation de la Commission n° 2003/361/CE du 6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites etmoyennes entreprises ;Vu le code de commerce ;Vu le code de la défense ;Vu le code monétaire et financier ;Vu le code de la route, notamment son article R. 311-1 ;Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3253-22 et L. 5212-1 à L. 5212-11 ;Vu le code du travail applicable à Mayotte, notamment son article L. 143-14 ;Vu la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 modifiée relative à la sous-traitance ;Vu la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec lamaîtrise d'œuvre privée ;Vu la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 modifiée relative au développement et à la promotion du commerce et del'artisanat, notamment son article 19 ;Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 modifiée relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites entreprises,notamment son article 19 ;Vu l'ordonnance n° 2014-697 du 26 juin 2014 relative au développement de la facturation électronique ;Vu l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;Vu le décret n° 93-1268 du 29 novembre 1993 relatif aux missions de maîtrise d'œuvre confiées par des maîtresd'ouvrage publics à des prestataires de droit privé ;Vu le décret n° 2011-1104 du 14 septembre 2011 du 14 septembre 2011 relatif à la passation et à l'exécution desmarchés de défense ou de sécurité ;Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;Le Conseil d'Etat (section de l'administration) entendu,Décrète :

PREMIÈRE PARTIE : DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Titre Ier : CHAMP D'APPLICATION

Article 1
Le présent décret s'applique aux marchés publics de défense ou de sécurité définis à l'article 6 de l'ordonnancedu 23 juillet 2015.Un arrêté du Premier ministre fixe les conditions dans lesquelles est assurée la protection du secret et desinformations concernant la défense nationale et la sûreté de l'Etat dans les marchés publics et autres contrats.Des dispositions particulières peuvent être prises par décret pour la passation et l'exécution des marchéspublics passés par les services placés sous l'autorité du ministre de la défense dans les situations définies auxarticles L. 1111-2 et L. 2141-1 à L. 2141-4 du code de la défense.

Titre II : PRÉPARATION DU MARCHÉ PUBLIC
Chapitre Ier : Définition préalable des besoins

Section 1 : Etudes et échanges préalables avec les opérateurséconomiques
Article 2

Afin de préparer la passation d'un marché public, l'acheteur peut effectuer des consultations ou réaliserdes études de marché, solliciter des avis ou informer les opérateurs économiques de son projet et deses exigences.Les résultats de ces études et échanges préalables peuvent être utilisés par l'acheteur, à condition qu'ilsn'aient pas pour effet de fausser la concurrence et n'entraînent pas une violation des principes de libertéd'accès à la commande publique, d'égalité de traitement des candidats et de transparence desprocédures.

Section 2 : Participation d'un opérateur économique à la préparationdu marché public
Article 3

L'acheteur prend les mesures appropriées pour que la concurrence ne soit pas faussée par la
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participation à la procédure de passation du marché public d'un opérateur économique qui aurait euaccès, du fait de sa participation préalable directe ou indirecte à la préparation de cette procédure, àdes informations ignorées des autres candidats ou soumissionnaires. Cet opérateur n'est exclu de laprocédure de passation que lorsqu'il ne peut être remédié à cette situation par d'autres moyens,conformément aux dispositions du 3° de l'article 48 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée.

Section 3 : Spécifications techniques
Article 4

I. - Les spécifications techniques définissent les caractéristiques requises des travaux, des services oudes fournitures qui font l'objet du marché public.Ces caractéristiques peuvent également se référer au processus ou à la méthode spécifique deproduction ou de fourniture des travaux, des produits ou des services demandés ou à un processuspropre à un autre stade de leur cycle de vie même lorsque ces facteurs ne font pas partie de leurcontenu matériel, à condition qu'ils soient liés à l'objet du marché public et proportionnés à sa valeur età ses objectifs.Les spécifications techniques peuvent aussi préciser si le transfert des droits de propriété intellectuellesera exigé.II. - Les spécifications techniques sont formulées :1° Soit par référence à des normes ou à d'autres documents équivalents accessibles aux candidats,choisis dans l'ordre de préférence suivant et accompagnés de la mention « ou équivalent » :a) Les normes civiles nationales transposant des normes européennes ;b) Les agréments techniques européens ;c) Les spécifications techniques civiles communes ;d) Les normes civiles nationales transposant des normes internationales ;e) Les autres normes civiles internationales ;f) Les autres référentiels techniques élaborés par les organismes européens de normalisation, ou, enleur absence, les normes civiles nationales, les agréments techniques nationaux ou les spécificationstechniques nationales en matière de conception, de calcul et de réalisation des ouvrages et d'utilisationdes fournitures ;g) Les spécifications techniques civiles définies par les entreprises et largement reconnues par elles ;h) Les « normes défense » nationales et spécifications relatives aux équipements miliaires qui sontsimilaires à ces normes.2° Soit en termes de performances ou d'exigences fonctionnelles. Celles-ci sont suffisamment précisespour permettre aux candidats de connaître exactement l'objet du marché public et à l'acheteurd'attribuer le marché public. Elles peuvent inclure des caractéristiques environnementales ou sociales ;3° Soit en combinant le 1° et le 2°.Les règles européennes relatives à la nature et au contenu des spécifications techniques sont publiéesau Journal officiel de la République française. Article 5
Lorsque l'acheteur définit une spécification technique par référence à une norme ou à un documentéquivalent, il ne peut pas rejeter une offre au motif que celle-ci n'est pas conforme à cette norme ou àce document si le soumissionnaire prouve, par tout moyen approprié, que les solutions qu'il proposesatisfont de manière équivalente aux exigences définies par cette norme ou ce document. Lorsquel'acheteur définit une spécification technique en termes de performances ou d'exigences fonctionnelles,il ne peut pas rejeter une offre si celle-ci est conforme à une norme ou à un document équivalentcorrespondant à ces performances ou exigences fonctionnelles. Le soumissionnaire prouve, par toutmoyen approprié, que cette norme ou ce document équivalent correspond aux performances ouexigences fonctionnelles définies par l'acheteur. La formulation des spécifications techniques ne doitfaire obstacle ni au respect de règles techniques nationales obligatoires, y compris celles relatives à lasécurité des produits, ni à la satisfaction d'exigences techniques destinées à garantir l'interopérabilitérequise par des accords internationaux de normalisation dont la France est signataire.Article 6
Les spécifications techniques ne peuvent pas faire mention d'un mode ou procédé de fabricationparticulier ou d'une provenance ou origine déterminée, ni faire référence à une marque, à un brevet ouà un type lorsqu'une telle mention ou référence est susceptible de favoriser ou d'éliminer certainsopérateurs économiques ou certains produits. Toutefois, une telle mention ou référence est possible sielle est justifiée par l'objet du marché public ou, à titre exceptionnel, dans le cas où une descriptionsuffisamment précise et intelligible de l'objet du marché public n'est pas possible sans elle et à lacondition qu'elle soit accompagnée des termes « ou équivalent ».Article 7
Chaque fois que possible, les spécifications techniques sont établies de manière à prendre en comptedes critères d'accessibilité pour les personnes handicapées ou des critères de fonctionnalité pour tousles utilisateurs.

Section 4 : Ecolabels

Décret n° 2016-361 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de dé... https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT0...

3 sur 46 16/05/2016 23:26



Article 8
Lorsque les performances ou les exigences fonctionnelles comportent des caractéristiquesenvironnementales, celles-ci peuvent être définies par référence à tout ou partie d'un écolabel pourautant :1° Que cet écolabel soit approprié pour définir les caractéristiques des fournitures ou des prestationsfaisant l'objet du marché public ;2° Que les mentions figurant dans l'écolabel aient été établies sur la base d'une information scientifique;3° Que l'écolabel soit établi par une procédure ouverte et transparente ;4° Que l'écolabel et ses spécifications détaillées soient accessibles à toute personne intéressée.L'acheteur peut indiquer, dans les documents de la consultation, que les produits ou services ayantobtenu un écolabel sont présumés satisfaire aux caractéristiques environnementales mentionnées dansles spécifications techniques mais est tenu d'accepter tout moyen de preuve approprié.

Chapitre II : Allotissement
Article 9

L'acheteur qui décide d'allotir un marché public indique, s'il y a lieu, les règles d'attribution de plusieurs lotsà un même soumissionnaire dans les documents de la consultation.

Chapitre III : Marchés publics réservés
Article 10

Lorsque l'acheteur réserve un marché public ou des lots d'un marché public aux opérateurs économiquesqui emploient des travailleurs handicapés en application du I de l'article 36 de l'ordonnance du 23 juillet2015 susvisée, l'avis d'appel à la concurrence renvoie au I de ce même article.La proportion minimale mentionnée au I de l'article 36 susmentionné est fixée à 50 %.

Chapitre IV : Contenu du marché public
Section 1 : Caractère écrit

Article 11
Les marchés publics répondant à un besoin dont la valeur estimée est égale ou supérieure à 25 000 €HT sont conclus par écrit.Les clauses du marché public peuvent être déterminées par référence à des documents généraux.Lorsque l'acheteur fait référence à des documents généraux, le marché public comporte, le cas échéant,l'indication des articles de ces documents auxquels il déroge.Article 12
Les conditions d'exécution particulières d'un marché public peuvent, notamment, comporter :1° Des éléments à caractère social ou environnemental qui prennent en compte les objectifs dedéveloppement durable en conciliant développement économique, protection et mise en valeur del'environnement et progrès social ;2° Des exigences relatives à la sécurité d'approvisionnement ;3° Des exigences relatives aux sous-contrats tels que définis par l'article 63 de l'ordonnance du 23juillet 2015 susvisée ;4° Des exigences relatives à la sécurité des informations ;5° Des exigences relatives à la localisation sur le territoire des Etats membres de l'Union européenne oudes parties à l'Espace économique européen du lieu d'exécution de tout ou partie des prestations ou desmoyens utilisés pour exécuter tout ou partie du marché public, maintenir ou moderniser les produitsacquis.

Section 2 : Durée
Article 13

Sous réserve des dispositions de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée et du présent décret relativesà la durée maximale de certains marchés publics, la durée d'un marché public est fixée en tenantcompte de la nature des prestations et de la nécessité d'une remise en concurrence périodique.
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Un marché public peut prévoir une ou plusieurs reconductions à condition que ses caractéristiquesrestent inchangées et que la mise en concurrence ait été réalisée en prenant en compte sa durée totale.Sauf stipulation contraire, la reconduction prévue dans le marché public est tacite et le titulaire ne peuts'y opposer.

Section 3 : Prix
Article 14

Les prix des prestations faisant l'objet d'un marché public sont soit des prix unitaires appliqués auxquantités réellement livrées ou exécutées, soit des prix forfaitaires appliqués à tout ou partie du marchépublic, quelles que soient les quantités livrées ou exécutées.Des clauses incitatives peuvent être insérées dans les marchés publics notamment aux fins d'améliorerles délais d'exécution, de rechercher une meilleure qualité des prestations et de réduire les coûts deproduction.Sous réserve des dispositions de l'article 15, les marchés publics peuvent prévoir des clauses devariation des prix. Article 15
I. - Sous réserve des dispositions de l'article 16, un marché public est conclu à prix définitif.II. - Un prix définitif peut être ferme ou révisable.III. - Un prix ferme est un prix invariable pendant la durée du marché public. Toutefois, il estactualisable dans les conditions définies ci-dessous.Un marché public est conclu à prix ferme dans le cas où cette forme de prix n'est pas de nature àexposer à des aléas majeurs les parties au marché public du fait de l'évolution raisonnablementprévisible des conditions économiques pendant la période d'exécution des prestations.Lorsqu'un marché public est conclu à prix ferme pour des fournitures ou services autres que courants oupour des travaux, il prévoit les modalités d'actualisation de son prix. Il précise notamment :1° Que ce prix sera actualisé si un délai supérieur à trois mois s'écoule entre la date à laquelle lecandidat a fixé son prix dans l'offre et la date de début d'exécution des prestations ;2° Que l'actualisation se fera aux conditions économiques correspondant à une date antérieure de troismois à la date de début d'exécution des prestations.Lorsqu'un marché public est conclu à prix ferme pour des fournitures ou services courants, il peutprévoir que son prix pourra être actualisé selon des règles identiques à celles mentionnées ci-dessus.Le prix ainsi actualisé reste ferme pendant toute la période d'exécution des prestations et constitue leprix de règlement.Dans les marchés publics à tranches, le prix de chaque tranche est actualisable dans les conditionsdéterminées par les troisième à sixième alinéas du présent III. Cette actualisation est opérée auxconditions économiques observées à une date antérieure de trois mois au début d'exécution desprestations de la tranche.Pour l'application de ces dispositions, sont réputés être des fournitures ou services courants ceux pourlesquels l'acheteur n'impose pas des spécifications techniques propres au marché public.IV. - Un prix révisable est un prix qui peut être modifié pour tenir compte des variations économiquesdans les conditions fixées ci-dessous.Lorsque le prix est révisable, le marché public fixe la date d'établissement du prix initial, les modalitésde calcul de la révision ainsi que la périodicité de sa mise en œuvre. Les modalités de calcul de larévision du prix sont fixées :1° Soit en fonction d'une référence à partir de laquelle on procède à l'ajustement du prix de laprestation ;2° Soit par application d'une formule représentative de l'évolution du coût de la prestation. Dans ce cas,la formule de révision ne prend en compte que les différents éléments du coût de la prestation et inclutun terme fixe ;3° Soit en combinant les modalités mentionnées aux 1° et 2°.V. - Les marchés publics d'une durée d'exécution supérieure à trois mois qui nécessitent pour leurréalisation le recours à une part importante de fournitures notamment de matières premières dont leprix est directement et substantiellement affecté par les fluctuations de cours mondiaux comportent uneclause de révision de prix incluant au moins une référence aux indices officiels de fixation de ces cours,conformément au IV.Toutefois, les marchés publics de fourniture de gaz ou d'électricité peuvent être conclus à prix fermeconformément aux usages de la profession. Article 16
I. - Le marché public ne peut être conclu à prix provisoires que dans les cas suivants :1° Lorsque, pour des prestations complexes ou faisant appel à une technique nouvelle et présentant soitun caractère d'urgence impérieuse, soit des aléas techniques importants, l'exécution du marché publicdoit commencer alors que la détermination d'un prix initial définitif n'est pas encore possible ;2° Lorsque les résultats d'une enquête de coût de revient portant sur des prestations comparablescommandées au titulaire d'un marché public antérieur ne sont pas encore connus ;3° Lorsque les prix des dernières tranches d'un marché public à tranches sont fixés au vu des résultats,non encore connus, d'une enquête de coût de revient portant sur les premières tranches, conclues àprix définitifs ;4° Lorsque les prix définitifs de prestations comparables ayant fait l'objet de marchés publics antérieurssont remis en cause par le candidat pressenti ou par l'acheteur, sous réserve que ce dernier ne dispose
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pas des éléments techniques ou comptables lui permettant de négocier de nouveaux prix définitifs ;5° Lorsque les prestations font l'objet d'un partenariat d'innovation ou font appel principalement à destechnologies innovantes ou évolutives ne permettant pas de conclure le marché public à prix définitif ;6° Lorsque les résultats de la mise en concurrence d'une partie du marché public que le titulaire a prévude confier à un sous-contractant ne sont pas encore connus au moment de la conclusion du marchépublic.II. - Les marchés publics conclus à prix provisoires précisent :1° Les conditions dans lesquelles sera déterminé le prix définitif, dans la limite d'un plafondéventuellement révisé ;2° L'échéance à laquelle le prix définitif devra être fixé ;3° Les règles comptables auxquelles le titulaire devra se conformer ;4° Les vérifications sur pièces et sur place que l'acheteur se réserve d'effectuer sur les élémentstechniques et comptables du coût de revient.III. - Pour la réalisation des ouvrages mentionnés à l'article 1er de la loi du 12 juillet 1985 susvisée, lesmarchés publics de maîtrise d'œuvre sont passés à prix provisoires conformément au décret du 29novembre 1993 susvisé.

Titre III : PASSATION DU MARCHÉ PUBLIC
Chapitre Ier : Calcul de la valeur estimée du besoin

Article 17
La valeur estimée du besoin est calculée sur la base du montant total hors taxe du ou des marchés publicsenvisagés, y compris les options et les reconductions. Lorsque l'acheteur prévoit des primes ou despaiements au profit des candidats ou soumissionnaires, il en tient compte pour ce calcul.Lorsqu'un acheteur est composé d'unités opérationnelles distinctes, la valeur totale estimée des marchéspublics passés pour les besoins des différentes unités opérationnelles est prise en compte. Toutefois,lorsqu'une unité opérationnelle est responsable de manière autonome de ses marchés publics ou decertaines catégories d'entre eux, la valeur du besoin peut être estimée au niveau de l'unité en question.L'acheteur ne peut se soustraire à l'application du présent décret en scindant ses achats ou en utilisant desmodalités de calcul de la valeur estimée du besoin autres que celles prévues ci-après.Article 18
I. - La valeur estimée du besoin est déterminée dans les conditions suivantes, quels que soient le nombred'opérateurs économiques auquel il est fait appel et le nombre de marchés publics à passer :1° En ce qui concerne les marchés publics de travaux, sont prises en compte la valeur globale des travauxse rapportant à une opération ainsi que la valeur totale estimée des fournitures et des services mis à ladisposition du titulaire par l'acheteur lorsqu'ils sont nécessaires à l'exécution des travaux.Il y a opération de travaux lorsque l'acheteur prend la décision de mettre en œuvre, dans une période detemps et un périmètre limité, un ensemble de travaux caractérisé par son unité fonctionnelle, technique ouéconomique.2° En ce qui concerne les marchés publics de fournitures ou de services, il est procédé à une estimation dela valeur totale des produits ou des services qui peuvent être considérés comme homogènes soit en raisonde leurs caractéristiques propres, soit parce qu'ils constituent une unité fonctionnelle.II. - Pour les marchés publics de fournitures ou de services qui répondent à un besoin régulier, la valeurestimée mentionnée au I est calculée sur la base :a) Soit du montant hors taxes des prestations exécutées au cours des douze mois précédents ou del'exercice budgétaire précédent, en tenant compte des évolutions du besoin susceptibles d'intervenir aucours des douze mois qui suivent la conclusion du marché public ;b) Soit de la valeur estimée des prestations qui seront exécutées au cours des douze mois ou de l'exercicebudgétaire qui suit la conclusion du marché public.III. - Pour les accords-cadres, la valeur à prendre en compte est la valeur maximale estimée de l'ensembledes marchés à passer ou des bons de commande à émettre pendant la durée totale de l'accord-cadre.IV. - Pour les partenariats d'innovation, la valeur à prendre en compte est la valeur totale estimée desactivités de recherche et de développement qui doivent être menées au cours des différentes phases dupartenariat ainsi que la valeur totale estimée des fournitures, services ou travaux innovants qui en sont lerésultat et dont l'acquisition est envisagée. Article 19
En cas de marché public alloti, l'acheteur prend en compte la valeur globale estimée de la totalité des lots.Toutefois, alors même que la valeur cumulée de tous les lots est égale ou supérieure aux seuils deprocédure formalisée, l'acheteur peut mettre en œuvre une procédure adaptée pour les lots qui remplissentles deux conditions suivantes :1° La valeur estimée de chaque lot concerné est inférieure à 80 000 euros HT pour des fournitures ou desservices ou à 1 million d'euros HT pour des travaux ;2° Le montant cumulé de ces lots n'excède pas 20 % de la valeur totale estimée de tous les lots.Article 20
La valeur du besoin à prendre en compte est celle estimée au moment de l'envoi de l'avis d'appel à laconcurrence à la publication, ou, en l'absence d'un tel avis, au moment où l'acheteur engage la procédure
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de passation du marché public.

Chapitre II : Choix de la procédure
Section 1 : Procédures formalisées

Article 21
I. - Sous réserve de l'article 25, lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seuilseuropéens mentionnés à l'article 42 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée, les acheteurs passentleurs marchés publics selon l'une des procédures formalisées suivantes qu'ils choisissent librement :1° L'appel d'offres restreint, mentionné à l'article 61 ;2° La procédure concurrentielle avec négociation ou la procédure négociée avec mise en concurrencepréalable, dénommées procédure négociée avec publicité préalable, mentionnée à l'article 64.II. - Les acheteurs peuvent utiliser le dialogue compétitif lorsque l'une au moins des conditionssuivantes est remplie :1° L'acheteur n'est objectivement pas en mesure de définir seul et à l'avance les moyens techniquespouvant répondre à ses besoins ;2° L'acheteur n'est objectivement pas en mesure d'établir le montage juridique ou financier d'un projet.

Section 2 : Procédure adaptée
Article 22

Lorsque la valeur estimée du besoin est inférieure aux seuils de procédure formalisée, l'acheteur peutrecourir à une procédure adaptée dont il détermine librement les modalités en fonction de la nature etdes caractéristiques du besoin à satisfaire, du nombre ou de la localisation des opérateurs économiquessusceptibles d'y répondre ainsi que des circonstances de l'achat.Lorsque l'acheteur a prévu de négocier, il peut attribuer le marché public sur la base des offres initialessans négociation, à condition d'avoir indiqué dans les documents de la consultation qu'il se réserve lapossibilité de le faire.Lorsque l'acheteur se réfère expressément à l'une des procédures formalisées, il est tenu de l'appliquerdans son intégralité.

Section 3 : Marchés publics négociés sans publicité ni mise enconcurrence préalables
Article 23

Les acheteurs peuvent passer un marché public négocié sans publicité ni mise en concurrencepréalables dans les cas suivants :1° Lorsque seules des offres irrégulières ou inacceptables, au sens de l'article 56, ont été présentéespour autant que les conditions initiales du marché public ne soient pas substantiellement modifiées etque l'acheteur ne fait participer à la négociation que le ou les soumissionnaires qui ont présenté desoffres conformes aux exigences relatives aux délais et modalités formelles de présentation ;2° Lorsque, soit aucune candidature ou aucune offre n'a été déposée, soit seules des candidaturesirrecevables au sens de l'article 48 ou des offres inappropriées au sens de l'article 56, ont étéprésentées, pour autant que les conditions initiales du marché public ne soient pas substantiellementmodifiées. Pour les marchés publics dont la valeur estimée du besoin est supérieure aux seuils deprocédure formalisée, un rapport est communiqué à la Commission européenne si celle-ci le demande ;3° Lorsque les conditions de passation ne sont pas compatibles avec les délais minimaux d'urgenceprévus aux articles 62 et 63 dans la procédure d'appel d'offres restreint ou à l'article 65 dans laprocédure négociée avec publicité préalable, parce qu'ils sont conclus pour faire face à une urgencerésultant d'une crise en France ou à l'étranger, notamment avec des opérateurs ayant mis en place oumaintenu, en exécution d'un autre marché public, les capacités nécessaires pour faire face à uneéventuelle augmentation des besoins. Une crise est un conflit armé ou une guerre ou toute situationdans laquelle ont été causés, ou bien sont imminents, des dommages dépassant clairement ceux de lavie courante et, qui compromettent substantiellement la vie et la santé de la population ou qui ont deseffets substantiels sur la valeur des biens ou qui nécessitent des mesures concernantl'approvisionnement de la population en produits de première nécessité. Lorsque l'urgence résultantd'une crise est incompatible avec la préparation des documents de la consultation, la passation dumarché public fait au moins l'objet d'un échange de lettres ;4° Lorsque les conditions de passation ne sont pas compatibles avec les délais minimaux d'urgenceprévus aux articles 62 et 63 dans la procédure d'appel d'offres restreint ou à l'article 65 dans laprocédure négociée avec publicité préalable, et dont l'objet est strictement limité aux mesuresnécessaires pour faire face à une urgence impérieuse résultant de circonstances imprévisibles et
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extérieures, notamment les catastrophes technologiques ou naturelles. Lorsque l'urgence impérieuse estincompatible avec la préparation des documents de la consultation, la passation du marché public faitau moins l'objet d'un échange de lettres ;5° Lorsque le marché public ne peut être confié qu'à un opérateur économique déterminé, pour desraisons tenant à la protection de droits d'exclusivité, ou pour des raisons techniques comme, parexemple, des exigences spécifiques d'interopérabilité ou de sécurité qui doivent être satisfaites pourgarantir le fonctionnement des forces armées ou de sécurité, ou la stricte impossibilité technique, pourun candidat autre que l'opérateur économique retenu, de réaliser les objectifs requis, ou la nécessité derecourir à un savoir-faire, un outillage ou des moyens spécifiques dont ne dispose qu'un seul opérateur,notamment en cas de modification ou de mise en conformité rétroactive d'un équipementparticulièrement complexe ;6° Pour les marchés publics de services de recherche et développement pour lesquels l'acheteuracquiert la propriété exclusive des résultats et finance entièrement la prestation ;7° Pour les marchés publics qui concernent des produits fabriqués uniquement à des fins de rechercheet de développement à l'exception de la production en quantités visant à établir la viabilité commercialedu produit ou à amortir les frais de recherche et de développement ;8° Pour les marchés publics complémentaires de fournitures qui sont exécutés par le titulaire du marchépublic initial et qui sont destinés soit au renouvellement partiel de fournitures ou d'installations d'usagecourant, soit à l'extension de fournitures ou d'installations existantes, lorsque le changement de titulaireobligerait à acquérir un matériel de technique différente entraînant une incompatibilité avec le matérieldéjà acquis ou des difficultés techniques d'utilisation et d'entretien disproportionnées. La durée de cesmarchés publics complémentaires de fournitures, périodes de reconduction comprises, ne peut dépassercinq ans sauf dans des circonstances exceptionnelles déterminées en tenant compte de la durée de vieprévue des objets, installations ou systèmes livrés, ainsi que des difficultés techniques que peutoccasionner un changement de titulaire ;9° Pour les marchés publics qui ont pour objet l'achat de matières premières cotées et achetées enbourse ;10° Pour les marchés publics qui ont pour objet l'achat de fournitures à des conditions particulièrementavantageuses, soit auprès d'un opérateur économique en cessation définitive d'activité, soit, sousréserve du 3° de l'article 45 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée, auprès d'un opérateuréconomique soumis à l'une des procédures prévues par le livre VI du code de commerce, à l'exceptionde celles mentionnées au titre I, ou une procédure de même nature prévue par une législation d'unautre Etat ;11° Pour les marchés publics complémentaires de services ou de travaux, leur montant cumulé nepouvant dépasser 50 % du montant du marché public initial, qui consistent en des prestations qui nefigurent pas dans le marché public initialement conclu mais qui sont devenues nécessaires, à la suited'une circonstance imprévue, à l'exécution du service ou à la réalisation des travaux tels qu'ils sontdécrits dans le marché public initial, à condition que l'attribution soit faite à l'opérateur économique quia exécuté ce service ou réalisé ces travaux lorsque :a) Soit ces services ou travaux complémentaires ne peuvent être techniquement ou économiquementséparés du marché public initial sans inconvénient majeur pour l'acheteur ;b) Soit ces services ou travaux, quoiqu'ils soient séparables de l'exécution du marché public initial, sontstrictement nécessaires à son parfait achèvement ;12° Pour les marchés publics de services ou de travaux qui ont pour objet la réalisation de prestationssimilaires à celles qui ont été confiées au titulaire d'un marché public précédent passé après mise enconcurrence, lorsque le marché public initial a indiqué la possibilité de recourir à cette procédure pour laréalisation de prestations similaires et que la mise en concurrence initiale a pris en compte le montanttotal envisagé, y compris celui des nouveaux services ou travaux. La durée pendant laquelle lesmarchés publics de services ou de travaux similaires peuvent être conclus ne peut dépasser cinq ans àcompter de la notification du marché public initial, sauf dans des circonstances exceptionnellesdéterminées en tenant compte de la durée de vie prévue des objets, installations ou systèmes livrés,ainsi que des difficultés techniques que peut occasionner un changement de titulaire ;13° Pour les marchés publics liés à la fourniture de services de transport maritime et aérien pour lesforces armées ou les forces de sécurité d'un Etat membre, qui sont ou vont être déployées à l'étranger,lorsque l'acheteur doit obtenir ces services d'opérateurs économiques qui garantissent la validité de leuroffre uniquement pour des périodes très brèves de sorte que les délais applicables aux procéduresformalisées ne peuvent être respectés ;14° Pour les marchés publics répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 25 000euros HT. L'acheteur veille à choisir une offre pertinente, à faire une bonne utilisation des denierspublics et à ne pas contracter systématiquement avec un même opérateur économique lorsqu'il existeune pluralité d'offres susceptibles de répondre au besoin ;15° Pour les marchés publics répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure aux seuilseuropéens et lorsque la mise en concurrence est impossible ou manifestement inutile en raisonnotamment de l'objet du marché public ou du faible degré de concurrence dans le secteur considéré.

Section 4 : Procédures applicables aux marchés publics de services
Article 24

Les marchés publics relatifs aux services énumérés ci-dessous sont passés conformément aux articles21 à 23 :1° Services d'entretien et de réparation ;2° Services liés à l'aide militaire aux pays étrangers ;
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3° Services de défense, services de défense militaires et services de défense civils ;4° Services d'enquête et de sécurité ;5° Services de transports terrestres ;6° Services de transports aériens : transports de voyageurs et de marchandises, à l'exclusion destransports de courrier ;7° Transports de courrier par transport terrestre et par air ;8° Services de transports ferroviaires ;9° Services de transport par eau ;10° Services annexes et auxiliaires des transports ;11° Services de télécommunications ;12° Services financiers : services d'assurances ;13° Services informatiques et services connexes ;14° Services de recherche et de développement et tests d'évaluation, à l'exclusion des services derecherche et de développement exclus du champ d'application de l'ordonnance du 23 juillet 2015susvisée en application du 1° de son article 16 ;15° Services comptables, d'audit et de tenue de livres ;16° Services de conseil en gestion, à l'exclusion des services d'arbitrage et de conciliation, et servicesconnexes ;17° Services d'architecture, services d'ingénierie et services intégrés d'ingénierie, servicesd'aménagement urbain et d'ingénierie paysagère, services connexes de consultations scientifiques ettechniques, services d'essais et d'analyses techniques ;18° Services de nettoyage de bâtiments et services de gestion de propriétés ;19° Services de voirie et d'enlèvement des ordures : services d'assainissement et services analogues ;20° Services de simulation et de formation dans les domaines de la défense et de la sécurité.Article 25
I. - Quelle que soit la valeur estimée du besoin, sans préjudice des dispositions de l'article 23, lesmarchés publics ayant pour objet des services autres que ceux mentionnés à l'article 24 peuvent êtrepassés selon une procédure adaptée dans les conditions prévues par l'article 22, sous réserve desdispositions suivantes :1° Quelle que soit la valeur estimée du besoin et par dérogation à l'article 28, l'acheteur choisitlibrement les modalités de publicité adaptées en fonction des caractéristiques du marché public,notamment le montant et la nature des travaux, des fournitures ou des services en cause ;2° Lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure au seuil européen publié au Journalofficiel de la République française, l'acheteur publie un avis d'attribution conforme au modèle fixé par lerèglement de la Commission européenne établissant les formulaires standard pour la publication d'avisdans le cadre des procédures de passation de marchés publics susvisé. Cet avis est publié dans lesconditions prévues à l'article 92 ;II. - Lorsqu'un marché public a pour objet à la fois des prestations de services mentionnées à l'article24 et des prestations de services qui n'y sont pas mentionnées, il est passé conformément aux règlesqui s'appliquent à celle de ces deux catégories de prestations de services dont la valeur estimée est laplus élevée.

Chapitre III : Publicité préalable
Section 1 : Avis d'appel à la concurrence

Sous-section 1 : Avis de préinformation
Article 26

I. - Les acheteurs peuvent faire connaître leur intention de passer un marché public par le biais de lapublication d'un avis de préinformation établi conformément au modèle fixé par le règlement de laCommission européenne établissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadredes procédures de passation de marchés publics.Cet avis peut être soit adressé pour publication à l'Office des publications officielles de l'Unioneuropéenne, soit publié par l'acheteur sur son profil d'acheteur.Le profil d'acheteur est la plateforme de dématérialisation permettant notamment aux acheteurs demettre les documents de la consultation à disposition des opérateurs économiques par voieélectronique et de réceptionner par voie électronique les documents transmis par les candidats et lessoumissionnaires. Un arrêté du ministre chargé de l'économie détermine les fonctionnalités et lesexigences minimales qui s'imposent aux profils d'acheteur.Lorsqu'un acheteur publie l'avis de préinformation sur son profil d'acheteur, il envoie à l'Office despublications de l'Union européenne un avis annonçant la publication de cet avis. La date de cet envoiest mentionnée sur l'avis de préinformation publié sur le profil d'acheteur.L'avis de préinformation est adressé pour publication à l'Office des publications officielles de l'Unioneuropéenne ou publié sur le profil d'acheteur le plus rapidement possible après la décision deréaliser le projet pour lequel l'acheteur envisage de passer des marchés publics.II. - En matière de fournitures ou de services, l'avis de préinformation indique la valeur totaleestimée du besoin, pour chacune des catégories de produits ou de services homogènes, que
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l'acheteur envisage de passer au cours des douze mois suivant la publication de cet avis.En matière de travaux, l'avis de préinformation indique les caractéristiques essentielles des marchéspublics que l'acheteur entend passer.

Sous-section 2 : Avis de marché
Article 27

Pour les marchés publics passés selon une des procédures formalisées énumérées à l'article 21,l'acheteur publie un avis de marché dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics et auJournal officiel de l'Union européenne.L'avis est établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission européenneétablissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre des procédures depassation de marchés publics.L'acheteur peut faire paraître une publicité supplémentaire sur un autre support dans les conditionsfixées par arrêté du ministre chargé de l'économie. La publicité supplémentaire peut ne comporterque certains des renseignements figurant dans l'avis de marché publié à titre principal à conditionqu'elle indique les références de cet avis. Article 28
I. - Pour les marchés publics passés selon une procédure adaptée en vertu de l'article 22 l'acheteurprocède à une publicité dans les conditions suivantes :1° Lorsque la valeur estimée du besoin est inférieure à 90 000 euros HT, l'acheteur choisit librementles modalités de publicité adaptées en fonction des caractéristiques du marché public, notamment lemontant et la nature des travaux, des fournitures ou des services en cause ;2° Lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure à 90 000 euros HT, l'acheteur publieun avis de marché soit dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics, soit dans unjournal habilité à recevoir des annonces légales.L'acheteur apprécie si, compte tenu de la nature ou du montant des fournitures, des services ou destravaux en cause, une publication dans un journal spécialisé correspondant au secteur économiqueconcerné ou au Journal officiel de l'Union européenne est en outre nécessaire pour garantirl'information des opérateurs économiques raisonnablement vigilants pouvant être intéressés par lemarché public.II. - L'avis est établi conformément au modèle fixé par arrêté du ministre chargé de l'économie.III. - L'acheteur peut faire paraître une publicité supplémentaire sur un autre support que celuichoisi à titre principal dans les conditions fixées par l'arrêté susmentionné. La publicitésupplémentaire peut ne comporter que certains des renseignements figurant dans l'avis de marchépublié à titre principal à condition qu'elle indique les références de cet avis.

Section 2 : Modalités de publication des avis d'appel à la concurrence
Article 29

Les avis destinés à être publiés au Journal officiel de l'Union européenne sont transmis par voieélectronique à l'Office des publications de l'Union européenne. L'acheteur conserve la preuve de la dated'envoi de ces avis.Les publications au niveau national ne peuvent être effectuées avant l'envoi à l'Office des publicationsde l'Union européenne de la demande de publication au Journal officiel de l'Union européenne.Les publications au niveau national ne peuvent fournir plus de renseignements que ceux envoyés àl'Office des publications de l'Union européenne. Elles mentionnent la date de cet envoi.

Chapitre IV : Règles générales de passation
Section 1 : Accès des candidats aux documents et informations

Sous-section 1 : Mise à disposition des documents de laconsultation
Article 30

Les documents de la consultation sont l'ensemble des documents fournis par l'acheteur ou auxquelsil se réfère afin de définir ses besoins et de décrire les modalités de la procédure de passation, ycompris l'avis d'appel à la concurrence. Les informations fournies sont suffisamment précises pourpermettre aux opérateurs économiques de déterminer la nature et l'étendue du besoin et de décider
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de demander ou non à participer à la procédure.Article 31
I. - Les documents de la consultation sont remis gratuitement aux opérateurs économiques qui enfont la demande. Toutefois, l'acheteur peut décider que ces documents leur sont remis contrepaiement des frais de reprographie. Le montant et les modalités de paiement de ces frais figurentdans les documents de la consultation.Lorsque l'acheteur décide d'autoriser ou imposer la transmission des candidatures ou des offres parvoie électronique conformément au II de l'article 33, les documents de la consultation sont publiéssur un profil d'acheteur. Le profil d'acheteur est la plateforme de dématérialisation permettantnotamment aux acheteurs de mettre les documents de la consultation à disposition des opérateurséconomiques par voie électronique et de réceptionner par voie électronique les documents transmispar les candidats et les soumissionnaires. Un arrêté du ministre chargé de l'économie détermine lesfonctionnalités et les exigences minimales qui s'imposent aux profils d'acheteur. L'adresse du profild'acheteur sur lequel les documents de la consultation sont accessibles est indiquée dans l'avis.II. - Pour autant que les opérateurs économiques les aient demandés en temps utile, lesrenseignements complémentaires sur les documents de la consultation sont envoyés au plus tard :1° En cas d'appel d'offres restreint, quatre jours avant la date limite fixée pour la réception desoffres ;2° En cas de procédure négociée avec publicité préalable, six jours avant la date limite fixée pour laréception des offres. Toutefois, en cas de délais réduits du fait de l'urgence, ce délai est de quatrejours ;3° En cas de dialogue compétitif, six jours avant la date limite fixée pour la réception des offresfinales.

Sous-section 2 : Communications et échanges d'informations
Article 32

Les moyens de transmission des documents et des informations qui sont choisis par l'acheteur sontaccessibles, sans discrimination, à tous les opérateurs économiques et ne peuvent avoir pour effetde restreindre l'accès des candidats et soumissionnaires à la procédure d'attribution.Les transmissions, les échanges et le stockage d'informations sont effectués de manière à assurerl'intégrité des données, la confidentialité des candidatures et des offres et à garantir que l'acheteurne prend connaissance du contenu des candidatures et des offres qu'à l'expiration du délai prévupour la présentation de celles-ci.Lorsque la consultation implique la communication d'informations ou de supports classifiés ouprotégés dans l'intérêt de la sécurité nationale, l'avis d'appel à la concurrence précise les exigencesassurant la protection de ces informations ou supports et l'obligation pour les candidats etsoumissionnaires de veiller à ce que les sous-contractants respectent ces exigences.L'arrêté du Premier ministre mentionné à l'article 1er détermine la nature de ces exigences.Article 33
I. - Dans toutes les procédures de passation des marchés publics, les communications et échangesd'informations effectués en application du présent décret peuvent être effectuées par des moyens decommunication électronique ou par la production de supports physiques électroniques, selon lesdispositions prévues au présent article.Un moyen de communication électronique est un équipement électronique de traitement, y comprisla compression numérique, et de stockage de données diffusées, acheminées et reçues par fils, parradio, par moyens optiques ou par d'autres moyens électromagnétiques.Les outils et les dispositifs de communication et d'échanges d'information par voie électroniquerépondent à des exigences minimales déterminées par arrêté du ministre chargé de l'économie.II. - L'acheteur peut autoriser ou imposer la transmission des candidatures ou des offres par voieélectronique.Le mode de transmission est indiqué dans l'avis d'appel à la concurrence ou, en l'absence d'un telavis, dans un autre document de la consultation.Pour chaque étape de la procédure, les candidats et soumissionnaires appliquent le même mode detransmission à l'ensemble des documents qu'ils transmettent à l'acheteur.Dans les cas où la transmission électronique est une faculté donnée aux candidats ousoumissionnaires et dans ceux où elle est obligatoire, l'acheteur assure la confidentialité et lasécurité des transactions, selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l'économie.Dans le cas des marchés publics passés selon une procédure adaptée, ces modalités tiennentcompte des caractéristiques du marché public, notamment de la nature et du montant des travaux,fournitures ou services en cause.Les frais d'accès au réseau sont à la charge de chaque candidat ou soumissionnaire.III. - Les candidats ou soumissionnaires qui présentent leurs documents par voie électroniquepeuvent adresser à l'acheteur, sur support papier ou support physique électronique, une copie desauvegarde de ces documents établie selon des modalités fixées par l'arrêté mentionné au II. Cettecopie ne peut être prise en considération que si elle est parvenue à l'acheteur dans le délai prescritpour le dépôt, selon le cas, des candidatures ou des offres.IV. - Dans le cadre des marchés publics passés par un groupement de commandes, le coordonnateurdésigné par le groupement assume les obligations mises par les dispositions du présent article à lacharge de l'acheteur.
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Dans le cas de candidatures d'un groupement d'opérateurs économiques, le mandataire assure lasécurité et l'authenticité des informations transmises au nom des membres du groupement.Article 34
I. - L'acheteur peut, si nécessaire, exiger l'utilisation d'outils et de dispositifs qui ne sont pascommunément disponibles, tels que des outils de modélisation électronique des données dubâtiment ou des outils similaires.Dans ces cas, l'acheteur offre d'autres moyens d'accès appropriés, jusqu'à ce que ces outils etdispositifs soient devenus communément disponibles aux opérateurs économiques.II. - L'acheteur est réputé offrir d'autres moyens d'accès appropriés dans tous les cas suivants :1° Lorsqu'il offre gratuitement un accès sans restriction, complet et direct par moyen électronique àces outils et dispositifs à partir de la date de publication de l'avis d'appel à la concurrence ou, enl'absence d'un tel avis, à compter du lancement de la consultation. Le texte de l'avis précisel'adresse internet à laquelle ces outils et dispositifs sont accessibles ;2° Lorsqu'il veille à ce que les opérateurs économiques n'ayant pas accès à ces outils et dispositifs nila possibilité de se les procurer dans les délais requis, à condition que l'absence d'accès ne soit pasimputable à l'opérateur économique concerné, participent gratuitement à la procédure de passationdes marchés publics en utilisant des jetons provisoires mis gratuitement à disposition en ligne ;3° Lorsqu'il assure la disponibilité d'une autre voie de présentation électronique des offres.

Section 2 : Délais de réception des candidatures et des offres
Article 35

I. - L'acheteur fixe les délais de réception des candidatures et des offres en tenant compte de lacomplexité du marché public et du temps nécessaire aux opérateurs économiques pour préparer leurcandidature et leur offre.En procédure formalisée, ces délais ne peuvent être inférieurs aux délais minimaux propres à chaqueprocédure décrite aux articles 61 à 68.II. - Lorsque les offres ne peuvent être déposées qu'à la suite d'une visite sur les lieux d'exécution dumarché public ou après consultation sur place de documents complémentaires, les délais de réceptiondes offres sont suffisants pour permettre à tous les opérateurs économiques de prendre connaissancede toutes les informations nécessaires pour l'élaboration de leur offre.III. - Le délai de réception des offres est prolongé dans les cas suivants :1° Lorsque un complément d'informations, nécessaire à l'élaboration de l'offre, demandé en temps utilepar l'opérateur économique, n'est pas fourni dans les délais prévus au II de l'article 32 ;2° Lorsque des modifications importantes sont apportées aux documents de la consultation.La durée de la prolongation est proportionnée à l'importance des informations demandées ou desmodifications apportées.IV. - Les candidatures et les offres reçues hors délai sont éliminées.

Section 3 : Sélection des candidats
Sous-section 1 : Conditions de participation

Article 36
I. - Les conditions de participation mentionnées au I de l'article 51 de l'ordonnance du 23 juillet2015 susvisée, ainsi que les moyens de preuve acceptables, sont indiqués par l'acheteur dans l'avisd'appel à la concurrence ou, en l'absence d'un tel avis, dans un autre document de la consultation.Lorsque l'acheteur décide de fixer des niveaux minimaux de capacité, il ne peut exiger que desniveaux minimaux liés et proportionnés à l'objet du marché public ou à ses conditions d'exécution.II. - En ce qui concerne l'aptitude à exercer l'activité professionnelle, l'acheteur peut exiger que lesopérateurs économiques soient inscrits sur un registre professionnel.III. - En ce qui concerne la capacité économique et financière, l'acheteur peut notamment exigerque les opérateurs économiques réalisent un chiffre d'affaires annuel minimal donné, notammentdans le domaine concerné par le marché public.L'acheteur peut en outre exiger que les opérateurs économiques fournissent des informations surleurs comptes annuels indiquant notamment le rapport entre les éléments d'actif et de passif. Dansce cas, il précise, dans les documents de la consultation, les méthodes et les critères objectifs etnon-discriminatoires qu'il appliquera pour prendre en compte ces informations.Il peut également exiger un niveau approprié d'assurance des risques professionnels.IV. - En ce qui concerne les capacités techniques et professionnelles, l'acheteur peut imposer desconditions garantissant que les opérateurs économiques possèdent les ressources humaines ettechniques et l'expérience nécessaires pour exécuter le marché public en assurant un niveau dequalité approprié. A cette fin, dans les marchés publics de services ou de travaux et les marchéspublics de fournitures nécessitant des travaux de pose ou d'installation ou comportant desprestations de service, l'acheteur peut imposer aux candidats qu'ils indiquent les noms et lesqualifications professionnelles pertinentes des personnes physiques qui seront chargées de
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l'exécution du marché public en question.L'acheteur peut exiger que les opérateurs économiques disposent d'un niveau d'expérience suffisant,démontré par des références adéquates provenant de marchés publics exécutés antérieurement.Toutefois, l'absence de références relatives à l'exécution de marchés publics de même nature nepeut justifier, à elle seule, l'élimination d'un candidat.V. - L'appréciation des capacités d'un groupement d'opérateurs économiques est globale. Il n'est pasexigé que chaque membre du groupement ait la totalité des capacités requises pour exécuter lemarché public. Article 37
L'acheteur indique dans l'avis d'appel à la concurrence si la procédure de passation est ouverte auxopérateurs économiques des pays tiers à l'Union européenne ou à l'Espace économique européen.Lorsque l'acheteur décide d'ouvrir la procédure de passation aux opérateurs économiques des paystiers à l'Union européenne ou à l'Espace économique européen, il indique, dans l'avis d'appel à laconcurrence, les critères d'accessibilité sur le fondement desquels l'autorisation de participer à laprocédure peut être accordée.Ces critères sont établis notamment au regard des impératifs de sécurité d'information etd'approvisionnement, de la préservation des intérêts de la défense et de la sécurité de l'Etat, del'intérêt de développer la base industrielle et technologique de défense européenne, des objectifs dedéveloppement durable, de l'obtention d'avantages mutuels et des exigences de réciprocité.

Sous-section 2 : Groupements d'opérateurs économiques
Article 38

I. - Les groupements d'opérateurs économiques peuvent participer aux procédures de passation demarchés publics. Pour la présentation d'une candidature ou d'une offre, l'acheteur ne peut exigerque le groupement d'opérateurs économiques ait une forme juridique déterminée.Le groupement est conjoint lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupements'engage à exécuter la ou les prestations qui sont susceptibles de lui être attribuées dans le marchépublic.Le groupement est solidaire lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupementest engagé financièrement pour la totalité du marché public.Les candidatures et les offres sont présentées soit par l'ensemble des membres du groupement, soitpar un mandataire qui justifie des habilitations nécessaires pour représenter les autres membres dugroupement. Un même opérateur économique ne peut pas être mandataire de plus d'un groupementpour un même marché public.II. - L'acheteur ne peut exiger que les groupements d'opérateurs économiques adoptent une formejuridique déterminée après l'attribution du marché public que dans la mesure où cela est nécessaireà sa bonne exécution. Dans ce cas, l'acheteur justifie cette exigence dans les documents de laconsultation.III. - Dans les deux formes de groupements mentionnées au I, l'un des opérateurs économiquesmembres du groupement, désigné dans la candidature et dans l'offre comme mandataire,représente l'ensemble des membres vis-à-vis de l'acheteur et coordonne les prestations desmembres du groupement.Si le marché public le prévoit, le mandataire du groupement conjoint est solidaire, pour l'exécutiondu marché public, de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles àl'égard de l'acheteur.IV. - Sans préjudice de la mise en œuvre des dispositions du I de l'article 50 de l'ordonnance du 23juillet 2015 susvisée, l'acheteur peut prévoir, dans les documents de la consultation, la possibilité demodifier la composition des groupements et d'en constituer de nouveaux entre la remise descandidatures et la remise des offres initiales ou, le cas échéant, lorsque les circonstances liées à lacomplexité des spécifications techniques le justifient, jusqu'au terme de la négociation ou dudialogue. A défaut d'une telle indication, les groupements ne peuvent être constitués ou modifiésaprès la date de remise des candidatures. Tous les membres du groupement doivent avoir étéautorisés à présenter une offre ou à y participer et le groupement nouvellement constitué doitrespecter les exigences de l'acheteur relatives aux capacités des candidats.En outre, la composition du groupement peut être modifiée jusqu'à la date de signature du marchépublic, en cas d'opération de restructuration de société, notamment de rachat, de fusion oud'acquisition, ou si le groupement apporte la preuve qu'un de ses membres se trouve dansl'impossibilité d'accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont pas de son fait. Le groupement peutdemander à l'acheteur l'autorisation de continuer à participer à la procédure de passation enproposant, le cas échéant, à l'acceptation de l'acheteur, un ou plusieurs nouveaux membres dugroupement, sous-contractants ou entreprises liées. L'acheteur se prononce sur cette demandeaprès examen de la capacité de l'ensemble des membres du groupement ainsi transformé et, le caséchéant, des sous-contractants ou entreprises liées présentés à son acceptation, au regard desconditions de participation qu'il a définies.V. - Les documents de la consultation peuvent interdire aux candidats de présenter pour le marchépublic ou certains de ses lots plusieurs offres en agissant à la fois :1° En qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ;2° En qualité de membres de plusieurs groupements.VI. - Pour les marchés publics de services ou de travaux et les marchés publics de fournituresnécessitant des travaux de pose ou d'installation ou comportant des prestations de service,
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l'acheteur peut exiger que certaines tâches essentielles soient effectuées par l'un des membres dugroupement, à condition de l'avoir mentionné dans les documents de la consultation.

Sous-section 3 : Réduction du nombre de candidats
Article 39

L'acheteur peut limiter le nombre de candidats qui seront admis à soumissionner ou à participer audialogue.L'acheteur indique, dans l'avis d'appel à la concurrence, les critères objectifs et non-discriminatoiresqu'il prévoit d'appliquer, le nombre minimum de candidats qu'il prévoit d'inviter, qui ne peut êtreinférieur à trois, et, le cas échéant, leur nombre maximum.

Sous-section 4 : Présentation des candidatures
Article 40

I. - Le candidat produit à l'appui de sa candidature :1° Une déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés auxarticles 45, 46 et 48 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée et notamment qu'il est en règle auregard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l'emploi des travailleurshandicapés ;2° Les documents et renseignements demandés par l'acheteur aux fins de vérification de l'aptitude àexercer l'activité professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacitéstechniques et professionnelles du candidat conformément à l'article 36 ;3° Tous les renseignements ou documents justifiant de sa nationalité et, le cas échéant, lesrenseignements demandés par l'acheteur en application de l'article 41.Lorsqu'un marché public, au titre de sa passation ou de son exécution, nécessite ou comporte dessupports ou informations protégés ou classifiés dans l'intérêt de la sécurité nationale, l'acheteurexige la production de la ou des habilitations nécessaires.Lorsque l'acheteur exige des candidats qu'ils soient habilités, il peut accorder aux candidats qui nesont pas habilités au moment du dépôt de leur candidature un délai supplémentaire pour obtenircette habilitation. Ce délai est indiqué dans l'avis d'appel à la concurrence. A l'expiration de ce délai,seuls les candidats habilités sont autorisés à poursuivre la procédure.II. - Un opérateur économique peut avoir recours aux capacités d'autres opérateurs économiques,quelle que soit la nature juridique des liens qui l'unissent à ces opérateurs. L'acheteur peut exigerque les opérateurs économiques concernés soient solidairement responsables dans la mesure oùcela est nécessaire à la bonne exécution du marché public. Dans ce cas, l'acheteur justifie cetteexigence dans les documents de la consultation.III. -Une même personne ne peut représenter plus d'un candidat pour un même marché public.IV. - Les candidatures sont transmises par tout moyen permettant de déterminer de façon certainela date et l'heure de leur réception et d'en garantir la confidentialité.Article 41
Lorsque l'acheteur décide d'autoriser les opérateurs économiques des pays tiers à l'Unioneuropéenne ou à l'Espace économique européen à participer à la procédure de passation du marchépublic dans les conditions prévues à l'article 37, le candidat n'ayant pas la qualité d'opérateuréconomique issu d'un Etat membre de l'Union européenne ou de l'Espace économique européenproduit à l'appui de sa candidature tous documents, renseignements ou justificatifs permettantd'évaluer s'il répond aux critères d'accessibilité à la procédure indiqués dans l'avis d'appel àconcurrence.

Sous-section 5 : Documents justificatifs et autres moyens depreuve
Article 42

Pour vérifier que les candidats satisfont aux conditions de participation à la procédure, l'acheteurpeut notamment exiger la production des renseignements et documents figurant sur une liste établiepar arrêté du ministre chargé de l'économie.Si le candidat s'appuie sur les capacités d'autres opérateurs économiques, il justifie des capacités dece ou ces opérateurs économiques et apporte la preuve qu'il en disposera pour l'exécution dumarché public. Cette preuve peut être apportée par tout moyen approprié.Lorsque la passation du marché public nécessite la détention de données protégées, l'acheteur exigedes candidats qu'ils produisent les éléments justifiant de leur capacité à traiter, stocker ettransmettre ces données au niveau de protection nécessaire. L'acheteur peut demander à l'autoriténationale de sécurité de l'Etat du candidat ou à l'autorité de sécurité désignée de cet Etat de vérifier,dans un délai que l'acheteur fixe, la conformité des locaux et installations susceptibles d'être utilisés,
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les procédures industrielles et administratives qui seront suivies, les modalités de gestion del'information ou la situation du personnel susceptible d'être employé pour l'exécution du marchépublic, sans préjudice de la possibilité de procéder à d'autres enquêtes et d'en tenir compte. Leshabilitations de sécurité de l'Etat du candidat sont reconnues dans la limite des accords de sécuritéexistants, sans préjudice de la possibilité de faire procéder à une enquête par l'autorité nationale desécurité de défense et d'en tenir compte. Article 43
I. - L'acheteur accepte comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans uncas d'interdiction de soumissionner mentionné aux 1° et aux a et c du 4° de l'article 45 ainsi qu'au1° de l'article 46 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée, la production d'un extrait de casierjudiciaire.Le candidat établi à l'étranger produit un extrait du registre pertinent ou, à défaut, un documentéquivalent délivré par l'autorité judiciaire ou administrative compétente du pays d'origine oud'établissement de l'opérateur économique, attestant de l'absence de cas d'exclusion.II. - L'acheteur accepte comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans uncas d'interdiction de soumissionner mentionné au 2° de l'article 45 de l'ordonnance du 23 juillet2015 susvisée, les certificats délivrés par les administrations et organismes compétents. Un arrêtédes ministres intéressés fixe la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales devantdonner lieu à délivrance d'un certificat ainsi que la liste des administrations et organismescompétents.Le candidat établi à l'étranger produit un certificat établi par les administrations et organismes dupays d'origine.III. - Le cas échéant, le candidat produit en outre les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D.8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du code du travail.IV. - L'acheteur accepte comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans uncas d'interdiction de soumissionner mentionné au 3° de l'article 45 de l'ordonnance du 23 juillet2015 susvisée, la production d'un extrait du registre pertinent, tel qu'un extrait K, un extrait K bis,un extrait D1 ou, à défaut, d'un document équivalent délivré par l'autorité judiciaire ouadministrative compétente du pays d'origine ou d'établissement du candidat, attestant de l'absencede cas d'exclusion.Lorsque le candidat est en redressement judiciaire, le candidat produit la copie du ou des jugementsprononcés.V. - Lorsque les autorités compétentes du pays d'origine ou d'établissement du candidat ne délivrentpas les documents justificatifs et moyens de preuve mentionnés au I à IV, ou lorsque ceux-ci nementionnent pas tous les cas d'interdiction de soumissionner, ils peuvent être remplacés par unedéclaration sous serment ou, dans les pays où un tel serment n'est pas prévu, par une déclarationsolennelle faite par l'intéressé devant l'autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaireou un organisme professionnel qualifié du pays d'origine ou d'établissement du candidat.VI - L'acheteur peut exiger que les candidats joignent une traduction en français aux documentsrédigés dans une autre langue qu'ils remettent en application du présent article.Article 44
Lorsqu'il demande à un candidat de fournir un certificat, une attestation ou tout autre documentprouvant qu'une exigence a été satisfaite, l'acheteur accepte tout document équivalent d'un autreEtat membre de l'Union européenne. Il n'impose pas la fourniture de documents sous formed'original, de copie certifiée conforme ou de traduction certifiée, sauf lorsque cela est justifié par uneraison impérieuse d'intérêt général. Article 45
Les documents de la consultation peuvent prévoir que les candidats ne seront pas tenus de fournirles documents justificatifs et moyens de preuve que l'acheteur peut obtenir directement par le biaisd'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officielou d'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidaturetoutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès àceux-ci soit gratuit.L'acheteur peut prévoir dans les documents de la consultation que les candidats ne sont pas tenusde fournir les documents justificatifs et moyens de preuve qui leur ont déjà été transmis dans lecadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables.Article 46
I. - Les candidats inscrits sur une liste officielle d'opérateurs agréés d'un Etat membre de l'Unioneuropéenne ou munis d'un certificat délivré par un organisme de certification répondant aux normeseuropéennes en matière de certification peuvent présenter à l'acheteur un certificat d'inscriptiondélivré par l'autorité compétente ou le certificat délivré par l'organisme de certification compétent, àcondition que ces opérateurs soient établis dans l'Etat membre qui a dressé la liste officielle. Cescertificats indiquent les références qui leur ont permis d'être inscrits sur la liste officielle ou d'obtenirla certification, ainsi que la classification sur cette liste.L'inscription certifiée par les organismes compétents sur des listes officielles ou le certificat délivrépar l'organisme de certification constitue une présomption d'aptitude en ce qui concerne lesinterdictions de soumissionner et les conditions de participation couvertes par la liste officielle ou lecertificat. Ces certificats ne sont pas mis en cause sans justification. Toutefois, en ce qui concerne lavérification de la régularité de la situation fiscale et sociale du candidat, un certificat supplémentairepeut être exigé lors de l'attribution du contrat.II. - Pour les marchés publics passés par les services de la défense, des listes officielles d'opérateurs
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économiques agréés peuvent être établies.Un certificat d'inscription est remis aux opérateurs économiques agréés. Les candidats inscrits surune liste peuvent, à l'appui de leur candidature, fournir une copie de ce certificat au titre desinformations et renseignements couverts par l'inscription sur cette liste. Un arrêté des ministreschargé de l'économie et du ministre de la défense détermine les modalités d'établissement de la listeainsi que les conditions de validité de l'inscription sur une liste.III. - L'inscription sur les listes mentionnées au I et II ne peut pas être imposée aux opérateurséconomiques en vue de leur participation à un marché public.

Sous-section 6 : Modalités de vérification des conditions departicipation
Article 47

I. - Lorsque l'acheteur décide d'autoriser les opérateurs économiques des pays tiers à l'Unioneuropéenne ou à l'Espace économique européen à participer à la procédure de passation du marchépublic, avant de procéder à l'examen de l'accessibilité des opérateurs économiques à la procédure, ilpeut, lorsqu'il constate que les documents, renseignements ou justificatifs mentionnés à l'article 41dont la production était réclamée sont absents ou incomplets, demander à tous les candidatsconcernés de compléter leur dossier d'accessibilité dans un délai identique pour tous et qui nesaurait être supérieur à dix jours.Les candidats des pays tiers à l'Union européenne ou à l'Espace économique européen qui, le caséchéant, après mise en œuvre des dispositions de l'alinéa précédent, produisent des dossiersd'accessibilité ne comportant pas les documents, renseignements ou justificatifs mentionnés àl'article 41 ne sont pas admis à participer à la suite de la procédure de passation du marché public.II. - L'acheteur vérifie le droit des opérateurs économiques des pays tiers à l'Union européenne ou àl'Espace économique européen, qui n'ont pas été écartés en vertu du dernier alinéa du I, à participerà la procédure de passation au regard des critères d'accessibilité figurant dans l'avis d'appel àconcurrence.Dès qu'il a pris sa décision, l'acheteur en informe par écrit et de manière motivée les opérateurséconomiques des pays tiers à l'Union européenne ou à l'Espace économique européen qui ontsollicité l'autorisation de participer à la procédure.Les candidatures des opérateurs économiques des pays tiers à l'Union européenne ou à l'Espaceéconomique européen qui n'ont pas été écartées sont étudiées dans les conditions prévues à l'article48. Article 48
L'acheteur procède à la vérification des informations qui figurent dans la candidature, y compris ence qui concerne les opérateurs économiques sur les capacités desquels le candidat s'appuie, au plustard avant l'envoi de l'invitation mentionnée à l'article 50.L'acheteur qui constate que des pièces ou informations dont la présentation était réclamée au titrede la candidature sont absentes ou incomplètes peut demander à tous les candidats concernés decompléter leur dossier de candidature dans un délai approprié.L'acheteur peut demander au candidat de compléter ou d'expliquer les documents justificatifs etmoyens de preuve fournis ou obtenus.Si un candidat se trouve dans un cas d'interdiction de soumissionner, ne satisfait pas aux conditionsde participation fixées par l'acheteur ou ne peut produire dans le délai imparti les documentsjustificatifs, moyens de preuve, compléments ou explications requis par l'acheteur, sa candidatureest déclarée irrecevable et le candidat est éliminé.Article 49
Lorsque le nombre de candidats satisfaisant aux critères de sélection et aux niveaux minimaux decapacité est inférieur au nombre minimal prévu à l'article 39, l'acheteur peut poursuivre laprocédure avec le ou les candidats ayant les capacités requises.Lorsque l'acheteur estime que le nombre de candidats appropriés est trop restreint pour assurer unevéritable concurrence, il peut suspendre la procédure et publier à nouveau l'avis d'appel à laconcurrence en fixant un nouveau délai pour l'introduction des demandes de participation.Dans ce cas, les candidats sélectionnés à la suite de la première publication et ceux sélectionnés à lasuite de la deuxième publication sont invités conformément à l'article 50. Cette option ne porte pasatteinte à la faculté de l'acheteur d'annuler la procédure d'achat en cours et de lancer une nouvelleprocédure.

Section 4 : Invitation des candidats sélectionnés
Article 50

L'acheteur invite simultanément et par écrit les candidats admis à soumissionner ou à participer audialogue.En procédure formalisée, l'invitation comprend au minimum les informations suivantes :1° La référence de l'avis d'appel à la concurrence publié ;
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2° La date limite de réception des offres, l'adresse à laquelle les offres doivent être transmises et la oules langues autorisées pour leur présentation. Toutefois, dans le cas des marchés publics passés selon laprocédure du dialogue compétitif, ces renseignements ne figurent pas dans l'invitation à participer audialogue, mais dans l'invitation à remettre une offre finale ;3° Dans le cas du dialogue compétitif, la date et le lieu du dialogue ainsi que la ou les languesautorisées ;4° La liste des documents à fournir ;5° La pondération ou la hiérarchisation des critères d'attribution du marché public si cesrenseignements ne figurent pas dans les autres documents de la consultation ;6° Le cas échéant, l'adresse du profil d'acheteur sur lequel les documents de la consultation sont mis àdisposition des candidats sélectionnés et les conditions d'accès à ces documents.Dans les cas où l'accès électronique à ces documents n'est pas proposé, l'invitation indique l'adresse etla date limite pour le dépôt des demandes visant à obtenir les documents de la consultation ou, s'ils nesont pas détenus par l'acheteur, l'adresse du service auprès duquel ces documents peuvent êtreimmédiatement obtenus sur demande et la date limite pour présenter cette demande.

Section 5 : Choix de l'offre
Sous-section 1 : Présentation des offres

Article 51
I. - Le soumissionnaire transmet son offre en une seule fois par tout moyen permettant dedéterminer de façon certaine la date et l'heure de leur réception et d'en garantir la confidentialité. Siplusieurs offres sont successivement transmises par un même soumissionnaire, seule est ouverte ladernière offre reçue par l'acheteur dans le délai fixé pour la remise des offres.II. - Dans l'avis d'appel à la concurrence ou dans un autre document de la consultation, l'acheteurpeut demander aux soumissionnaires d'indiquer dans leur offre la part du marché public qu'ils ontl'intention de sous-contracter à des tiers, notamment à des petites et moyennes entreprises au sensde la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 susvisée ou à des artisans au sens del'article 19 de la loi du 5 juillet 1996 susvisée.III. - L'acheteur peut exiger que les offres soient accompagnées d'échantillons, de maquettes ou deprototypes ainsi que de tout document permettant d'apprécier l'offre. Lorsque ces demandesimpliquent un investissement significatif pour les soumissionnaires, elles donnent lieu au versementd'une prime. Le montant de la prime est indiqué dans les documents de la consultation et larémunération du titulaire du marché public tient compte de la prime reçue.IV. - L'acheteur peut exiger que les soumissionnaires joignent une traduction en français auxdocuments rédigés dans une autre langue qu'ils remettent en application du présent article. Iln'impose pas de traduction certifiée, sauf lorsque cela est justifiée par une raison impérieused'intérêt général.V. - Dans les marchés publics de services ou de travaux et les marchés publics de fournituresnécessitant des travaux de pose ou d'installation ou comportant des prestations de service,l'acheteur peut imposer aux soumissionnaires qu'ils indiquent les noms et les qualificationsprofessionnelles pertinentes des personnes physiques qui seront chargées de l'exécution du marchépublic en question, lorsque la qualité de l'offre est évaluée sur la base du savoir-faire, de l'efficacité,de l'expérience ou de la fiabilité de l'équipe dédiée à l'exécution du marché public.Article 52
I. - Lorsque l'exécution d'un marché public fait intervenir, nécessite ou comporte des informations ousupports protégés ou classifiés dans l'intérêt de la sécurité nationale, l'acheteur demande, dans lesdocuments de la consultation, que l'offre du soumissionnaire comporte :1° Un engagement de préserver, au niveau de protection requis par le marché public, etconformément aux dispositions prévues par l'arrêté du Premier ministre mentionné à l'article 1er, laconfidentialité de toutes les informations et supports protégés ou classifiés en sa possession, oudont il viendrait à prendre connaissance tout au long de l'exécution du marché public et aprèsrésiliation ou expiration du contrat ;2° Un engagement d'obtenir le même engagement de la part des sous-contractants identifiés aumoment de la notification du marché public et de ceux auxquels il pourrait faire appel au cours deson exécution ;3° Des informations au sujet des sous-contractants identifiés, suffisantes pour permettre dedéterminer si chacun d'entre eux possède les capacités requises pour préserver de manièreappropriée la confidentialité des informations et supports classifiés ou protégés auxquels il a accèspendant la consultation ou qu'il sera amené à produire dans le cadre de la réalisation de son contratavec le titulaire du marché public. Ces informations doivent permettre à l'autorité nationale desécurité de s'assurer, le cas échéant, que les opérateurs disposent ou sont susceptibles de bénéficierdes habilitations requises ;4° Un engagement de produire des informations au sujet des sous-contractants auxquels il feraappel au cours de l'exécution du marché public, avant de leur attribuer un contrat aux fins de laréalisation d'une partie du marché public. Ces informations doivent être suffisantes pour permettrede déterminer si chacun d'entre eux possède les capacités requises pour préserver de manièreappropriée la confidentialité des informations et supports classifiés ou protégés qu'il sera amené à
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produire dans le cadre de la réalisation de son contrat avec le titulaire du marché public. Ellesdoivent permettre à l'autorité nationale de sécurité de s'assurer, le cas échéant, que les opérateursdisposent ou sont susceptibles de bénéficier des habilitations requises.II. - Pendant l'exécution du marché public, l'acheteur peut demander à l'autorité nationale desécurité de l'Etat du titulaire ou à l'autorité de sécurité désignée de cet Etat, sous réserve del'existence d'accords de sécurité et dans un délai qu'il fixe, de :1° Communiquer les habilitations de sécurité qu'il a délivré ;2° Vérifier la conformité des locaux et installations susceptibles d'être utilisés, les procéduresindustrielles et administratives qui seront suivies, les modalités de gestion de l'information ou lasituation du personnel susceptible d'être employé pour l'exécution du marché public, sans préjudicede la possibilité de procéder à d'autres enquêtes et d'en tenir compte.Article 53
I. - Lorsque l'acheteur fixe des exigences relatives à la sécurité d'approvisionnement, il peutnotamment demander, dans les documents de la consultation, que l'offre du soumissionnairecomporte :1° La certification ou des documents démontrant qu'il sera à même de remplir les obligations enmatière d'exportation, d'importation, de transfert et de transit de marchandises liées au contrat, ycompris tout document complémentaire émanant de l'Etat concerné ;2° L'indication de toute restriction pesant sur l'acheteur concernant la divulgation, le transfert oul'utilisation des produits et services ou toute information relative à ces produits et services, quirésulterait des régimes de contrôle d'exportations ou des régimes de sécurité ;3° La certification, ou des documents démontrant que l'organisation et la localisation de sa chaîned'approvisionnement lui permettront de respecter les exigences de l'acheteur en matière de sécuritéd'approvisionnement ;4° Tout document complémentaire émanant de ses autorités nationales concernant la satisfactiondes besoins supplémentaires qui surgiraient à la suite d'une crise définie au 3° de l'article 23 ;5° Un engagement de veiller à ce que les éventuels changements survenus dans la chaîned'approvisionnement pendant l'exécution du marché public ne nuisent pas au respect des exigencesen matière de sécurité d'approvisionnement et à ce que cette chaîne conserve un niveau au moinséquivalent en matière de sécurité de l'information, de sécurité d'approvisionnement ou en matièreenvironnementale et sociale ;6° Un engagement de mettre en place ou maintenir les capacités nécessaires pour faire face à uneéventuelle augmentation des besoins à la suite d'une crise telle que définie au 3° de l'article 23,selon des modalités et des conditions à convenir ;7° Un engagement d'assurer la maintenance, la modernisation ou les adaptations des fournituresfaisant l'objet du marché public ;8° Un engagement d'informer, en temps utile, l'acheteur de tout changement survenu dans sonorganisation, sa chaîne d'approvisionnement ou sa stratégie industrielle susceptible d'affecter sesobligations envers lui ;9° Un engagement de fournir, selon des modalités et conditions à arrêter, tous les moyensspécifiques nécessaires pour la production de pièces détachées, de composants, d'assemblages etd'équipements d'essais spéciaux, y compris les plans techniques, les autorisations et les instructionsd'utilisation, au cas où il ne serait plus en mesure de les fournir.II. - Il ne peut être demandé à un soumissionnaire d'obtenir d'un Etat membre de l'Unioneuropéenne un engagement qui porterait atteinte à la liberté dudit Etat membre d'appliquer,conformément au droit international ou de l'Union européenne pertinent, ses critères nationaux enmatière d'autorisation des exportations, transferts ou transits, dans les circonstances prévalant aumoment de la décision d'autorisation. Article 54
Lorsque l'acheteur fixe des exigences relatives aux sous-contrats, il peut notamment demander,dans l'avis d'appel à la concurrence, que l'offre du soumissionnaire comporte :1° L'indication des parties du marché public qu'il a l'intention de sous-contracter, ainsi que l'objet deces sous-contrats et l'identité des sous-contractants ;2° Un engagement d'indiquer tout changement intervenu au cours de l'exécution du marché publicau niveau de ses sous-contractants ;3° Les informations prévues à l'article 133 lorsqu'il impose au titulaire de mettre en concurrencetout ou partie de ses sous-contractants ;4° Les informations prévues à l'article 134 lorsqu'il impose au titulaire de sous-contracter une partiedu marché public ;5° Un engagement d'attribuer les sous-contrats conformément aux dispositions de l'article 133 oude l'article 134.

Sous-section 2 : Variantes
Article 55

Lorsque l'acheteur se fonde sur plusieurs critères pour attribuer le marché public, il peut autoriser laprésentation de variantes dans les conditions suivantes :1° Pour les marchés publics passés selon une procédure formalisée, les variantes sont interdites saufmention contraire dans l'avis d'appel à la concurrence ;2° Pour les marchés publics passés selon une procédure adaptée, les variantes sont autorisées sauf
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mention contraire dans les documents de la consultation.Lorsque l'acheteur autorise expressément la présentation de variantes, il mentionne dans lesdocuments de la consultation les exigences minimales que les variantes doivent respecter ainsi quetoute condition particulière de leur présentation.Pour les marchés publics de fournitures ou de services, une variante ne peut être rejetée au seulmotif qu'elle aboutirait, si elle était retenue, à un marché public de services au lieu d'un marchépublic de fournitures ou à un marché public de fournitures au lieu d'un marché public de services.

Sous-section 3 : Examen des offres
Article 56

I. - L'acheteur vérifie que les offres qui n'ont pas été éliminées en application du IV de l'article 35sont régulières, acceptables et appropriées.Une offre irrégulière est une offre qui ne respecte pas les exigences formulées dans les documentsde la consultation notamment parce qu'elle est incomplète, ou qui méconnaît la législation applicablenotamment en matière sociale et environnementale.Une offre inacceptable est une offre dont le prix excède les crédits budgétaires alloués au marchépublic tels qu'ils ont été déterminés et établis avant le lancement de la procédure.Une offre inappropriée est une offre sans rapport avec le marché public parce qu'elle n'estmanifestement pas en mesure, sans modification substantielle, de répondre au besoin et auxexigences de l'acheteur formulés dans les documents de la consultation.II. - Dans la procédure d'appel d'offres restreint et les procédures adaptées sans négociation, lesoffres inappropriées, irrégulières et inacceptables sont éliminées. Toutefois, l'acheteur peut autorisertous les soumissionnaires concernés à régulariser les offres irrégulières dans un délai approprié, àcondition qu'elles ne soient pas anormalement basses.III. - Dans les autres procédures, les offres inappropriées sont éliminées. Les offres irrégulières ouinacceptables peuvent devenir régulières ou acceptables à l'issue de la négociation ou du dialogue, àcondition qu'elles ne soient pas anormalement basses.Lorsque la négociation ou le dialogue a pris fin, les offres qui demeurent irrégulières ouinacceptables sont éliminées. Toutefois, l'acheteur peut autoriser tous les soumissionnairesconcernés à régulariser les offres irrégulières dans un délai approprié, à condition qu'elles ne soientpas anormalement basses.IV. - La régularisation des offres irrégulières ne peut avoir pour effet de modifier des caractéristiquessubstantielles des offres.

Sous-section 4 : Offres anormalement basses
Article 57

I. - L'acheteur exige que le soumissionnaire explique le prix ou les coûts proposés dans son offrelorsque celle-ci semble anormalement basse eu égard aux travaux, fournitures ou services.Peuvent être prises en considération des justifications tenant notamment aux aspects suivants :1° Le mode de fabrication des produits, les modalités de la prestation des services, le procédé deconstruction ;2° Les solutions techniques adoptées ou les conditions exceptionnellement favorables dont disposele soumissionnaire pour fournir les produits ou les services ou pour exécuter les travaux ;3° L'originalité de l'offre ;4° La règlementation applicable en matière environnementale, sociale et du travail en vigueur sur lelieu d'exécution des prestations ;5° L'obtention éventuelle d'une aide d'Etat par le soumissionnaire.II. - L'acheteur rejette l'offre :1° Lorsque les éléments fournis par le soumissionnaire n'expliquent pas de manière satisfaisante lebas niveau du prix ou des coûts proposés ;2° Lorsqu'il établit que celle-ci est anormalement basse parce qu'elle contrevient aux obligationsapplicables dans les domaines du droit de l'environnement, social et du travail établies par le droitfrançais, le droit de l'Union européenne, les conventions collectives ou par les dispositionsinternationales en matière de droit de l'environnement, social et du travail figurant sur une listepubliée au Journal officiel de la République française.III. - L'acheteur qui constate qu'une offre est anormalement basse du fait de l'obtention d'une aided'Etat par le soumissionnaire ne peut rejeter cette offre pour ce seul motif que s'il consulte lesoumissionnaire et que celui-ci n'est pas en mesure de démontrer, dans un délai suffisant fixé parl'acheteur, que l'aide en question était compatible avec le marché intérieur au sens de l'article 107du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne.L'acheteur qui rejette une offre dans ces conditions en informe la Commission européenne.

Sous-section 5 : Attribution du marché public
Article 58
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I. - Les offres régulières, acceptables et appropriées, et qui n'ont pas été rejetées en application desarticles 56 ou 57 sont classées par ordre décroissant en appliquant les critères d'attribution.II. - Pour attribuer le marché public au soumissionnaire ou, le cas échéant, aux soumissionnaires quiont présenté l'offre économiquement la plus avantageuse, l'acheteur se fonde :1° Soit sur une pluralité de critères non-discriminatoires et liés à l'objet du marché public,notamment la qualité, le prix, la valeur technique, les caractéristiques fonctionnelles ouenvironnementales, le coût d'utilisation, les coûts au long du cycle de vie, la rentabilité, le serviceaprès-vente et l'assistance technique, la date de livraison, le délai de livraison ou d'exécution, lasécurité d'approvisionnement, l'interopérabilité et les caractéristiques opérationnelles. D'autrescritères peuvent être pris en compte s'ils sont justifiés par l'objet du marché public ;2° Soit sur le critère unique du prix à condition que le marché public ait pour seul objet l'achat deservices ou de fournitures standardisés dont la qualité est insusceptible de variation d'un opérateuréconomique à l'autre.III. - En cas de dialogue compétitif et pour les partenariats d'innovation, l'offre économiquement laplus avantageuse est identifiée sur la base d'une pluralité de critères conformément au 1° du II.IV. - Les critères ainsi que les modalités de leur mise en œuvre sont indiqués dans les documents dela consultation.Pour les marchés publics passés selon une procédure formalisée, les critères d'attribution font l'objetd'une pondération ou, lorsque la pondération n'est pas possible pour des raisons objectives, sontindiqués par ordre décroissant d'importance. La pondération peut être exprimée sous forme d'unefourchette avec un écart maximum approprié qui doit refléter la façon dont l'acheteur valorise lesdifférents critères.V. - L'acheteur s'assure que les critères d'attribution retenus peuvent être appliqués tant auxvariantes qu'aux offres de base. Article 59
Il est possible, en accord avec le soumissionnaire retenu, de procéder à une mise au point descomposantes du marché public avant sa signature. Cependant, cette mise au point ne peut avoirpour effet de modifier des caractéristiques substantielles de l'offre ou du marché public dont lavariation est susceptible de fausser la concurrence ou d'avoir un effet discriminatoire.

Chapitre V : Déroulement des procédures formalisées
Article 60

Les dispositions relatives aux délais contenues dans le présent chapitre s'appliquent sans préjudice del'application des dispositions de l'article 35.

Section 1 : Appel d'offres restreint
Article 61

L'appel d'offres restreint est la procédure par laquelle l'acheteur choisit l'offre économiquement la plusavantageuse, sans négociation, sur la base de critères objectifs préalablement portés à la connaissancedes candidats et dans laquelle seuls les candidats sélectionnés par l'acheteur sont autorisés àsoumissionner. Article 62
Le délai minimal de réception des candidatures est de trente-sept jours à compter de la date d'envoi del'avis de marché ou de trente jours lorsque cet avis a été envoyé par voie électronique.Lorsqu'une situation d'urgence ne résultant pas du fait de l'acheteur rend ce délai impossible àrespecter, il peut être ramené à quinze jours ou à dix jours lorsque l'avis a été envoyé par voieélectronique. Article 63
I. - Le délai minimal de réception des offres est de quarante jours à compter de la date d'envoi del'invitation à soumissionner.Si l'acheteur a publié un avis de préinformation, ce délai minimal peut être ramené à vingt-deux jours,lorsque les conditions suivantes sont réunies :1° L'avis de préinformation a été envoyé pour publication cinquante-deux jours au moins à douze moisau plus avant la date d'envoi de l'avis de marché ;2° Cet avis contient les mêmes renseignements que ceux qui figurent dans l'avis de marché, pourautant que ces renseignements soient disponibles au moment de son envoi pour publication.L'acheteur peut réduire de cinq jours le délai minimal fixé aux deux premiers alinéas s'il offre, parmoyen électronique et à compter de la publication de l'avis d'appel à la concurrence, l'accès libre, directet complet aux documents de la consultation et à tout document complémentaire, en indiquant dans letexte de l'avis l'adresse internet à laquelle ces documents peuvent être consultés.II. - Lorsqu'une situation d'urgence ne résultant pas du fait de l'acheteur, rend le délai minimal fixé au Iimpossible à respecter, l'acheteur peut fixer un délai de réception des offres qui ne peut être inférieur à
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dix jours à compter de la date d'envoi de l'invitation à soumissionner.III. - Il ne peut y avoir de négociation avec les soumissionnaires. Il est seulement possible de leurdemander de préciser la teneur de leur offre.

Section 2 : Procédure négociée avec publicité préalable
Article 64

La procédure négociée avec publicité préalable est la procédure par laquelle l'acheteur négocie lesconditions du marché public avec un ou plusieurs opérateurs économiques autorisés à participer auxnégociations.L'acheteur indique dans les documents de la consultation les exigences minimales que doivent respecterles offres. Article 65
Le délai minimal de réception des candidatures est de trente-sept jours à compter de la date d'envoi del'avis de marché ou de trente jours lorsque cet avis a été envoyé par voie électronique.Lorsqu'une situation d'urgence ne résultant pas du fait de l'acheteur rend ce délai impossible àrespecter, il peut être ramené à quinze jours ou à dix jours lorsque l'avis a été envoyé par voieélectronique.La date limite de réception des offres est librement fixée par l'acheteur.Article 66
L'acheteur négocie avec les soumissionnaires les offres initiales et toutes les offres ultérieures, àl'exception des offres finales.La négociation ne peut porter sur l'objet du marché public ni modifier substantiellement lescaractéristiques et les conditions d'exécution du marché public telles qu'elles sont définies dans lesdocuments de la consultation.Les exigences minimales mentionnées à l'article 64 et les critères d'attribution ne peuvent faire l'objetde négociations.La négociation peut se dérouler en phases successives de manière à réduire le nombre d'offres ànégocier en appliquant les critères d'attribution précisés dans l'avis de marché ou dans un autredocument de la consultation. L'acheteur indique, dans l'un de ces documents, s'il fera usage de cettepossibilité.La négociation est conduite dans le respect du principe d'égalité de traitement de tous lessoumissionnaires. A cette fin, l'acheteur s'abstient de donner toute information susceptible d'avantagercertains soumissionnaires par rapport à d'autres.

Section 3 : Dialogue compétitif
Article 67

Le dialogue compétitif est la procédure dans laquelle l'acheteur dialogue avec les candidats admis àparticiper à la procédure en vue de définir ou développer une ou plusieurs solutions de nature àrépondre à ses besoins et sur la base de laquelle ou desquelles les participants au dialogue sont invitésà remettre une offre.L'acheteur définit ses besoins et ses exigences dans l'avis de marché ou dans un autre document de laconsultation.Les modalités du dialogue, les critères d'attribution et un calendrier indicatif sont précisés dans l'avis demarché ou dans un autre document de la consultation.Article 68
I. - Le délai minimal de réception des candidatures est de trente-sept jours à compter de la date d'envoide l'avis de marché ou de trente jours lorsque cet avis a été envoyé par voie électronique.II. - L'acheteur ouvre avec les participants sélectionnés un dialogue dont l'objet est l'identification et ladéfinition des moyens propres à satisfaire au mieux ses besoins. Tous les aspects du marché publicpeuvent être discutés avec les participants sélectionnés.Le dialogue peut se dérouler en phases successives de manière à réduire le nombre de solutions àdiscuter, en appliquant les critères d'attribution définis dans l'avis de marché ou dans un autredocument de la consultation. L'acheteur indique, dans les documents de la consultation, s'il fera usagede cette possibilité.L'acheteur poursuit le dialogue jusqu'à ce qu'il soit en mesure d'identifier la ou les solutions qui sontsusceptibles de répondre à ses besoins.Le dialogue est conduit dans le respect du principe d'égalité de traitement de tous les participants. Acette fin, l'acheteur s'abstient de donner toute information susceptible d'avantager certains participantspar rapport à d'autres.III. - Lorsqu'il estime que le dialogue est arrivé à son terme, l'acheteur en informe les participantsrestant en lice et les invite à présenter leur offre finale sur la base de la ou des solutions qu'ils ontprésentées et spécifiées au cours du dialogue. Il vérifie que les offres finales comprennent tous leséléments requis et nécessaires pour la réalisation du projet.
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Des précisions, clarifications, perfectionnements ou compléments peuvent être demandés auxparticipants sur leur offre finale. Cependant, ces demandes ne peuvent avoir pour effet de modifier lesaspects essentiels de l'offre finale, notamment les besoins et exigences indiqués dans les documents dela consultation, lorsque les modifications apportées sont susceptibles de fausser la concurrence oud'avoir un effet discriminatoire.IV. - A la demande de l'acheteur, l'attributaire peut être amené à clarifier des aspects de son offre ou àconfirmer les engagements financiers figurant dans celle-ci. Cependant, ces demandes ne peuvent avoirpour effet de modifier des éléments fondamentaux de l'offre ou des caractéristiques essentielles dumarché public dont la variation est susceptible de fausser la concurrence ou d'avoir un effetdiscriminatoire.V. - L'acheteur peut prévoir des primes au profit des participants au dialogue. Le montant de la primeest indiqué dans les documents de la consultation et la rémunération du titulaire du marché public tientcompte de la prime reçue pour sa participation à la procédure.

Chapitre VI : Techniques particulières d'achat
Section 1 : Marchés publics à tranches

Article 69
Les acheteurs peuvent passer un marché public comportant une tranche ferme et une ou plusieurstranches optionnelles. Le marché public définit la consistance, le prix ou ses modalités de déterminationet les modalités d'exécution des prestations de chaque tranche.Les prestations de la tranche ferme doivent constituer un ensemble cohérent ; il en est de même desprestations de chaque tranche optionnelle compte tenu des prestations de toutes les tranchesantérieures.L'exécution de chaque tranche optionnelle est subordonnée à une décision de l'acheteur, notifiée autitulaire dans les conditions fixées par le marché public. Lorsqu'une tranche optionnelle est affermieavec retard ou n'est pas affermie, le titulaire peut bénéficier, si le marché public le prévoit et dans lesconditions qu'il définit, d'une indemnité d'attente ou de dédit.

Section 2 : Accords-cadres
Article 70

I. - Les acheteurs peuvent conclure des accords-cadres définis à l'article 4 de l'ordonnance du 23 juillet2015 susvisée avec un ou plusieurs opérateurs économiques.Lorsque l'accord-cadre ne fixe pas toutes les stipulations contractuelles, il donne lieu à la conclusion demarchés subséquents dans les conditions fixées à l'article 71.Lorsque l'accord-cadre fixe toutes les stipulations contractuelles, il est exécuté au fur et à mesure del'émission de bons de commande dans les conditions fixées à l'article 72.Un accord-cadre peut être exécuté en partie par la conclusion de marchés subséquents et en partie parl'émission de bons de commande, à condition que l'acheteur identifie les prestations qui relèvent desdifférentes parties de l'accord-cadre.Lorsque l'accord-cadre est attribué à plusieurs opérateurs économiques, ceux-ci sont au moins aunombre de trois, sous réserve d'un nombre suffisant de candidats et d'offres.Les acheteurs ne recourent pas aux accords-cadres de manière abusive ou aux fins d'empêcher, derestreindre ou de fausser la concurrence.II. - Les accords-cadres peuvent être conclus :1° Soit avec un minimum et un maximum en valeur ou en quantité ;2° Soit avec seulement un minimum ou un maximum ;3° Soit sans minimum ni maximum.III. - La durée des accords-cadres ne peut dépasser sept ans, sauf dans des cas exceptionnels dûmentjustifiés, déterminés en tenant compte de la durée de vie prévue des objets, installations ou systèmeslivrés, ainsi que des difficultés techniques que peut occasionner un changement de fournisseur ou,notamment, justifiée par leur objet ou par le fait que leur exécution nécessite des investissementsamortissables sur une durée supérieure.IV. - Les marchés subséquents et les bons de commande sont conclus ou émis entre les acheteursidentifiés à cette fin dans l'avis d'appel à la concurrence ou dans l'invitation à soumissionner, à négocierou à participer au dialogue ou, en l'absence d'un tel avis ou d'une telle invitation, dans un autredocument de la consultation, et le ou les opérateurs économiques titulaires de l'accord-cadre.Ils ne peuvent être conclus ou émis que durant la période de validité de l'accord-cadre. Leur duréed'exécution est fixée conformément aux conditions habituelles d'exécution des prestations faisant l'objetde l'accord-cadre. L'acheteur ne peut fixer une durée telle que l'exécution des marchés subséquents oudes bons de commande se prolonge au-delà de la date limite de validité de l'accord-cadre dans desconditions qui méconnaissent l'obligation d'une remise en concurrence périodique des opérateurséconomiques. Article 71
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I. - Les marchés subséquents précisent les caractéristiques et les modalités d'exécution des prestationsdemandées qui n'ont pas été fixées dans l'accord-cadre. Ils ne peuvent entraîner des modificationssubstantielles des termes de l'accord-cadre.Les marchés subséquents peuvent prendre la forme d'un accord-cadre fixant toutes les conditionsd'exécution des prestations et exécuté au moyen de bons de commande dans les conditions fixées àl'article 72.II. - Lorsqu'un accord-cadre est conclu avec un seul opérateur économique, les marchés subséquentssont attribués dans les conditions fixées par l'accord-cadre. Préalablement à la conclusion des marchéssubséquents, l'acheteur peut demander par écrit au titulaire de compléter son offre.III. - Lorsqu'un accord-cadre est conclu avec plusieurs opérateurs économiques, l'acheteur organise unemise en concurrence selon la procédure suivante :1° Pour chacun des marchés subséquents, l'acheteur consulte par écrit les titulaires de l'accord-cadreou, lorsque l'accord-cadre a été divisé en lots, les titulaires du lot correspondant à l'objet du marchésubséquent ;2° L'acheteur fixe un délai suffisant pour la présentation des offres en tenant compte d'éléments telsque la complexité des prestations attendues ou le temps nécessaire à la transmission des offres ;3° Les offres sont proposées conformément aux caractéristiques fixées par l'accord-cadre et lesdocuments de la consultation propres au marché subséquent. Elles sont établies par écrit et ne sont pasouvertes avant l'expiration du délai prévu pour le dépôt des offres ;4° Le marché subséquent est attribué à celui ou à ceux des titulaires de l'accord-cadre qui ont présentéles offres économiquement les plus avantageuses, sur la base des critères d'attribution énoncés dansl'accord-cadre.L'accord-cadre peut prévoir que l'attribution de certains marchés subséquents ne donnera pas lieu àremise en concurrence lorsqu'il apparaît que, pour des raisons techniques, ces marchés ne peuvent plusêtre confiés qu'à un opérateur économique déterminé. Tel est notamment le cas lorsque aucun produit,matériel ou service ne peut être substitué au produit, matériel ou service à acquérir et qu'un seul destitulaires est en mesure de le fournir. Article 72
Les bons de commande sont des documents écrits adressés aux titulaires de l'accord-cadre quiprécisent celles des prestations, décrites dans l'accord-cadre, dont l'exécution est demandée et endéterminent la quantité.L'émission des bons de commande s'effectue sans négociation ni remise en concurrence préalable destitulaires, selon des modalités prévues par l'accord-cadre.

Section 3 : Enchères électroniques
Article 73

I. - Une enchère électronique est une procédure de sélection des offres réalisée par voie électronique etpermettant aux candidats de réviser leurs prix à la baisse ou de modifier la valeur de certains autreséléments quantifiables de leur offre.Les acheteurs ne peuvent recourir à l'enchère électronique que pour les marchés publics de fournituresd'un montant égal ou supérieur aux seuils de procédure formalisée.II. - L'enchère électronique porte :1° Soit uniquement sur le prix lorsque le marché public est attribué sur la base de ce seul critère ;2° Soit sur le prix ou sur d'autres éléments quantifiables indiqués dans les documents de la consultationlorsque le marché public est attribué sur la base d'une pluralité de critères.Article 74
I. - L'acheteur qui décide de recourir à une enchère électronique en fait mention dans l'avis de marché.Les documents de la consultation comprennent les informations suivantes :1° Les éléments des offres sur lesquels porte l'enchère électronique ;2° Le cas échéant, les valeurs minimales et maximales qui pourront être présentées ;3° La nature des informations qui seront mises à la disposition des soumissionnaires au cours del'enchère électronique et le moment où elles le seront ;4° Les informations pertinentes sur le déroulement de l'enchère électronique, notamment les conditionsdans lesquelles les soumissionnaires pourront enchérir et les écarts minimaux qui, le cas échéant,seront exigés pour enchérir ;5° Les informations pertinentes sur le dispositif électronique utilisé et sur les modalités et spécificationstechniques de connexion.II. - L'enchère électronique intervient après une première évaluation complète des offres conformémentaux critères d'attribution, permettant leur classement sur la base d'un traitement automatisé.Tous les soumissionnaires qui ont présenté des offres qui n'ont pas été écartées au motif qu'elles sontinappropriées, irrégulières ou inacceptables sont invités simultanément, par des moyens électroniques,à participer à l'enchère électronique en utilisant les connexions, à la date et à l'heure spécifiées,conformément aux instructions figurant dans l'invitation.Lorsque le choix de l'attributaire du marché public n'est pas fondé sur le seul critère du prix, l'invitationadressée à chaque soumissionnaire est accompagnée du résultat de l'évaluation complète de son offreréalisée en application du premier alinéa.Elle mentionne également la formule mathématique qui déterminera, lors de l'enchère électronique, lesreclassements automatiques en fonction des nouveaux prix ou des nouvelles valeurs présentés. Cetteformule intègre la pondération de tous les critères fixés pour déterminer l'offre économiquement la plus
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avantageuse, telle qu'indiquée dans l'avis de marché ou dans un autre document de la consultation. Lecas échéant, les fourchettes sont réduites à une valeur déterminée.Lorsque des variantes sont autorisées, une formule distincte est fournie pour chaque variante.III. - L'enchère électronique peut se dérouler en plusieurs phases successives. Elle ne peut débutermoins de deux jours ouvrables après la date d'envoi des invitations.Au cours de chaque phase de l'enchère électronique, l'acheteur communique instantanément à tous lessoumissionnaires les informations leur permettant de connaître à tout moment leur classementrespectif. Il peut également annoncer le nombre de participants à la phase de l'enchère etcommuniquer, si les documents de la consultation le prévoient, les prix ou valeurs présentés par lesautres soumissionnaires. Cependant, il ne peut en aucun cas divulguer l'identité des soumissionnaires.IV. - L'acheteur clôt l'enchère électronique selon une ou plusieurs des modalités suivantes :1° A la date et à l'heure fixées dans l'invitation à participer à l'enchère ;2° Lorsqu'il ne reçoit plus de nouveaux prix ou de nouvelles valeurs répondant aux exigences relativesaux écarts minimaux, à condition d'avoir préalablement précisé dans l'invitation à participer à l'enchèrele délai qu'il observera à partir de la réception de la dernière offre avant de clôturer l'enchèreélectronique ;3° Lorsque toutes les phases de l'enchère, prévues dans l'invitation à participer à l'enchère ont eu lieu.Lorsque l'acheteur entend clore l'enchère électronique conformément au 3°, le cas échéant encombinaison avec les modalités prévues au 2°, l'invitation à participer à l'enchère indique le calendrierde chaque phase de l'enchère.Après la clôture de l'enchère électronique, le marché public est attribué en fonction des résultats decelle-ci et sous réserve du respect des dispositions de l'article 57.

Section 4 : Catalogues électroniques
Article 75

Lorsque l'utilisation de moyens de communication électroniques est prévue par l'acheteur, il peut exigerque les offres soient présentées sous la forme d'un catalogue électronique ou qu'elles comportent uncatalogue électronique.Les offres présentées sous la forme d'un catalogue électronique peuvent être accompagnées d'autresdocuments qui les complètent.Les catalogues électroniques sont établis par les candidats ou les soumissionnaires conformément auxspécifications techniques et au format prévus par l'acheteur. Ils respectent les exigences applicables auxoutils de communication électronique ainsi que toute exigence supplémentaire définie par l'acheteurconformément aux articles 32 à 34. Article 76
I. - Lorsque la présentation des offres sous la forme d'un catalogue électronique est acceptée ou exigée,l'acheteur l'indique dans l'avis de marché ou dans l'invitation à soumissionner ou à négocier.L'acheteur précise également, dans les documents de la consultation, toutes les informations requisesen ce qui concerne le format, l'équipement électronique utilisé ainsi que les modalités de connexion etles spécifications techniques du catalogue.II. - Lorsque, dans le cadre de la procédure de passation d'un accord-cadre conclu avec plusieursopérateurs économiques, des offres ont été présentées sous la forme de catalogues électroniques,l'acheteur peut prévoir que la remise en concurrence des titulaires de l'accord-cadre pour l'attributiondes marchés subséquents est effectuée sur la base des catalogues actualisés. Dans ce cas, l'acheteurutilise l'une des méthodes suivantes :1° Soit il invite les titulaires de l'accord-cadre à présenter de nouveau leurs catalogues électroniques,adaptés aux exigences du marché subséquent ;2° Soit il informe les titulaires de l'accord-cadre qu'il entend recueillir, à partir des cataloguesélectroniques déjà présentés, les informations nécessaires pour constituer des offres adaptées auxexigences du marché subséquent, pour autant que l'utilisation de cette méthode ait été annoncée dansles documents de la consultation de l'accord-cadre. Dans ce cas, l'acheteur informe les titulaires del'accord-cadre de la date et de l'heure à laquelle il entend procéder à cette collecte d'information et leurdonne la possibilité de refuser cette collecte. Il prévoit un délai adéquat entre la notification et lacollecte effective des informations. Avant d'attribuer le marché subséquent, l'acheteur transmet lesinformations collectées à chaque titulaire concerné afin de lui permettre de contester ou de confirmerque l'offre ainsi constituée ne comporte pas d'erreurs matérielles.

Chapitre VII : Marchés publics particuliers
Section 1 : Marchés publics de maîtrise d'œuvre

Article 77
I. - Les marchés publics de maîtrise d'œuvre ont pour objet, en vue de la réalisation d'un ouvrage oud'un projet urbain ou paysager, l'exécution d'un ou plusieurs éléments de la mission définie par l'article7 de la loi du 12 juillet 1985 susvisée.
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II. - Pour les marchés publics de maîtrise d'œuvre qui répondent à un besoin dont la valeur estimée estégale ou supérieure aux seuils de procédure formalisée, l'acheteur peut recourir :1° Soit à l'appel d'offres restreint. Dans ce cas, un jury composé dans les conditions définies à l'article78 émet un avis motivé sur les candidatures et sur les offres ;2° Soit à la procédure négociée avec publicité préalable. L'acheteur, après avis du jury composéconformément à l'article 78, dresse la liste des candidats admis à négocier, dont le nombre ne peut êtreinférieur à trois sauf si le nombre de candidats n'est pas suffisant ;3° Soit à la procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence préalables lorsque les conditionsde recours à cette procédure sont réunies ;4° Soit à la procédure du dialogue compétitif lorsque les conditions de recours au dialogue compétitifsont réunies, pour l'attribution d'un marché public de maîtrise d'œuvre relatif à la réhabilitation d'unouvrage ou la réalisation d'un projet urbain ou paysager. Un jury peut être composé conformément àl'article 78.Dans ce dernier cas, le jury examine les candidatures et formule dans un procès-verbal un avis motivésur celles-ci. Le maître d'ouvrage dresse la liste des candidats admis au dialogue au vu de cet avis. Al'issue du dialogue, le jury examine les offres finales, les évalue et les classe dans un avis motivé quifait l'objet d'un procès-verbal. Il peut inviter les candidats à apporter des précisions, clarifications,perfectionnements ou compléments sur leur offre finale. Le marché public est attribué au vu de l'avis dujury.III. - Pour les marchés publics de maîtrise d'œuvre relatifs à des ouvrages auxquels sont applicables lesdispositions de la loi du 12 juillet 1985 susvisée, les opérateurs économiques qui ont remis desprestations conformes aux documents de la consultation bénéficient d'une prime. Le montant de laprime attribuée à chaque candidat est égal au prix estimé des études à effectuer par les candidats,affecté d'un abattement au plus égal à 20 %.Pour les marchés publics de maîtrise d'œuvre relatifs à des ouvrages auxquels ne sont pas applicablesles dispositions de la loi du 12 juillet 1985 susvisée, les participants qui ont remis des prestationsconformes aux documents de la consultation bénéficient d'une prime dont le montant est librementdéfini par l'acheteur.Dans tous les cas, le montant de la prime est indiqué dans les documents de la consultation et larémunération du titulaire du marché public de maîtrise d'œuvre tient compte de la prime qu'il a reçuepour sa participation à la procédure. Article 78
Le jury est composé exclusivement de personnes indépendantes des participants. Lorsqu'unequalification professionnelle particulière est exigée pour participer à la consultation, au moins un tiersdes membres du jury doit posséder cette qualification ou une qualification équivalente.Les membres du jury sont désignés selon les modalités suivantes :1° En ce qui concerne les administrations centrales de l'Etat, les services à compétence nationale et lesservices déconcentrés qui ne sont pas placés sous l'autorité du préfet, par le ministre dont ils dépendent;2° En ce qui concerne les services déconcentrés de l'Etat placés sous l'autorité du préfet, par le préfet ;3° En ce qui concerne les établissements publics de l'Etat, selon les règles propres à chaqueétablissement.En cas de groupement de commandes, la composition du jury est fixée par la convention degroupement.

Section 2 : Marchés publics globaux
Sous-section 1 : Marchés publics de conception-réalisation

Article 79
I. - Les motifs d'ordre techniques mentionnés au I de l'article 33 de l'ordonnance du 23 juillet 2015susvisée sont liés à la destination ou à la mise en œuvre technique de l'ouvrage. Sont concernéesdes opérations dont la finalité majeure est une production dont le processus conditionne laconception, la réalisation et la mise en œuvre ainsi que des opérations dont les caractéristiques,telles que des dimensions exceptionnelles ou des difficultés techniques particulières, exigent de faireappel aux moyens et à la technicité propres des opérateurs économiques.II. - Lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seuils de procédure formalisée,les acheteurs mentionnés à l'article 1er de la loi du 12 juillet 1985 susvisée passent des marchéspublics de conception-réalisation selon les procédures et dans les conditions mentionnées à l'article21 sous réserve des dispositions qui suivent :1° Lorsque la procédure de l'appel d'offres restreint est utilisée, un jury, composé dans lesconditions de l'article 78, est désigné par l'acheteur. Le jury dresse un procès-verbal d'examen descandidatures et formule un avis motivé sur la liste des candidats à retenir. L'acheteur arrête la listedes candidats admis à réaliser des prestations.Les candidats admis exécutent des prestations sur lesquelles se prononce le jury, après les avoirentendus. Ces prestations comportent au moins un avant-projet sommaire pour un ouvrage debâtiment ou, pour un ouvrage d'infrastructure, un avant-projet accompagné de la définition desperformances techniques de l'ouvrage.Le jury dresse un procès-verbal d'examen des prestations et d'audition des candidats et formule un
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avis motivé.L'acheteur peut demander des clarifications ou des précisions concernant les offres déposées par lescandidats. Ces précisions, clarifications ou compléments ne peuvent avoir pour effet de modifier deséléments fondamentaux de l'offre ou des caractéristiques essentielles du marché public.Le marché public est attribué au vu de l'avis du jury ;2° Lorsque la procédure négociée avec publicité préalable ou de dialogue compétitif est utilisée, ladésignation d'un jury est facultative.III. - Pour les marchés publics de conception-réalisation inférieurs aux seuils de procédureformalisée, les acheteurs mentionnés au II peuvent recourir à une procédure adaptée.IV. - Dans les cas prévus aux II et III, lorsque les documents de la consultation ont prévu la remisede prestations, ils indiquent le montant des primes et les modalités de réduction ou de suppressiondes primes des soumissionnaires dont les offres sont irrégulières.Le montant de la prime attribuée à chaque soumissionnaire est égal au prix estimé des études deconception à effectuer telles que définies par les documents de la consultation, affecté d'unabattement au plus égal à 20 %.La rémunération du titulaire du marché public tient compte de la prime qu'il a reçue.

Sous-section 2 : Marchés publics globaux de performance
Article 80

I. - Sous réserve de l'application des dispositions du II de l'article 60 de l'ordonnance du 23 juillet2015 susvisée, le marché public global de performance fait obligatoirement apparaître, de manièreséparée, les prix respectifs de la réalisation et de l'exploitation ou de la maintenance.II. - Les marchés publics globaux de performance relatifs à des ouvrages auxquels sont applicablesles dispositions de la loi du 12 juillet 1985 susvisée et qui répondent à un besoin dont la valeurestimée est égale ou supérieure aux seuils de procédure formalisée sont passés selon les modalitésfixées au II de l'article 79.III. - Lorsque le marché public global de performance est relatif à des ouvrages auxquels sontapplicables les dispositions de la loi du 12 juillet 1985 susvisée et comporte des prestations deconception, les documents de la consultation indiquent le montant des primes et les modalités deréduction ou de suppression des primes des soumissionnaires dont les offres sont irrégulières.Le montant de la prime attribuée à chaque soumissionnaire est égal au prix estimé des études deconception à effectuer telles que définies par les documents de la consultation, affecté d'unabattement au plus égal à 20 %.La rémunération du titulaire du marché public tient compte de la prime qu'il a reçue.

Section 3 : Partenariats d'innovation
Article 81

Le partenariat d'innovation a pour objet la recherche et le développement ainsi que l'acquisition defournitures, services ou travaux innovants qui en sont le résultat. Sont innovants, au sens du présentarticle, les fournitures, services ou travaux nouveaux ou sensiblement améliorés qui répondent à unbesoin qui ne peut être satisfait par des fournitures, services ou travaux déjà disponibles sur le marché.Le caractère innovant peut consister dans la mise en œuvre de nouveaux procédés de production ou deconstruction, d'une nouvelle méthode de commercialisation ou d'une nouvelle méthodeorganisationnelle dans les pratiques, l'organisation du lieu de travail ou les relations extérieures del'entreprise.L'acheteur peut décider de mettre en place un partenariat d'innovation avec un ou plusieurs opérateurséconomiques qui exécutent les prestations de manière séparée dans le cadre de contrats individuels.Cette décision est indiquée dans l'avis de marché ou dans un autre document de la consultation.Article 82
I. - Le partenariat d'innovation comprend une ou plusieurs phases successives qui suivent ledéroulement du processus de recherche et de développement et une ou plusieurs phases d'acquisitiondes produits, services ou travaux qui en sont le résultat.La structure, la durée et la valeur des différentes phases du partenariat d'innovation tiennent compte dudegré d'innovation de la solution proposée, de la durée et du coût des activités de recherche etd'innovation requises pour le développement de la solution innovante. La valeur estimée des produits,services ou travaux dont l'acquisition est envisagée n'est pas disproportionnée par rapport àl'investissement requis pour leur développement, quelle que soit la part des activités de recherche et dedéveloppement financée par l'acheteur.II. - Le partenariat d'innovation définit les objectifs de chaque phase que le partenaire doit atteindreainsi que la rémunération associée à chaque phase.A l'issue de chaque phase, sur la base des résultats obtenus, l'acheteur décide :1° Soit de poursuivre l'exécution du partenariat d'innovation, éventuellement après avoir précisé oumodifié, avec l'accord du partenaire, les objectifs de la phase suivante et les moyens à mettre en œuvrepour les atteindre. Les conditions initiales du partenariat d'innovation ne peuvent être substantiellementmodifiées à cette occasion ;2° Soit de mettre un terme au partenariat d'innovation ou, lorsqu'il existe plusieurs partenaires, de
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réduire leur nombre en mettant un terme à leurs contrats.Le partenariat d'innovation mentionne cette prérogative de l'acheteur et définit les conditions de samise en œuvre, notamment ses conséquences financières et les modalités de sélection des partenairesavec lesquels il est décidé de poursuivre l'exécution du partenariat.L'exécution de chaque phase est subordonnée à une décision de l'acheteur notifiée au partenaire dansles conditions fixées dans le partenariat d'innovation.III. - L'acheteur ne peut acquérir les produits, les services ou les travaux résultant des phases derecherche et de développement que s'ils correspondent aux niveaux de performance et n'excèdent pasles coûts maximum prévus par le partenariat d'innovation.IV. - La répartition des droits de propriété intellectuelle, notamment quant aux résultats des phases derecherche et développement, est prévue dans le partenariat d'innovation.Article 83
Les partenariats d'innovation qui répondent à un besoin dont la valeur estimée est égale ou supérieureaux seuils de procédure formalisée sont passés selon une procédure négociée avec publicité préalable.Toutefois, les réductions de délais du fait de l'urgence ne sont pas applicables.

Section 4 : Marchés publics présentant des aléas techniquesimportants
Article 84

Dans les marchés publics présentant des aléas techniques importants, notamment ceux comportant unepart de développement ou relatifs au maintien en conditions opérationnelles de matériels, l'acheteurpeut prévoir, dans des cas dûment justifiés, l'acquisition en cours d'exécution d'une part de fournituresou de services qui n'ont pu être définis avec précision dans le marché public initial. Le recours à cettefaculté doit être indiqué dans les documents de la consultation.La part des fournitures ou des services qui pourront être acquis en cours d'exécution sans avoir étédéfinis dans le marché public initial et les conditions de fixation du prix de ces fournitures ou servicesdoivent être indiqués dans le marché public. Cette part doit être justifiée et ne peut être supérieure à15 % du montant total du marché public initial.Ces fournitures ou services sont commandés, le cas échéant, après négociation avec le titulaire.Les fournitures ou les services doivent être liés à l'objet du marché public et nécessaires à sonexécution.

Section 5 : Marchés publics relatifs à l'achat de véhicules à moteur
Article 85

I. - Lorsqu'un acheteur passe un marché public pour l'achat d'un véhicule à moteur relevant descatégories M et N définies à l'article R. 311-1 du code de la route et que la valeur estimée du besoin estégale ou supérieure aux seuils de procédure formalisée, il tient compte des incidences énergétiques etenvironnementales de ce véhicule sur toute sa durée de vie.Sont exemptés de cette obligation les achats :1° De véhicules conçus et construits pour être utilisés principalement sur les chantiers de construction,dans les carrières ou les installations portuaires ou aéroportuaires ;2° De véhicules conçus et construits pour être utilisés par les forces armées, la protection civile, lesservices de lutte contre l'incendie et les services responsables du maintien de l'ordre ;3° De machines mobiles.II. - Si l'achat du véhicule à moteur est réalisé pour l'exécution d'un service public de transport depersonnes dont l'acheteur s'est vu confier la gestion et l'exploitation, l'obligation mentionnée au premieralinéa du I s'applique, indépendamment de la valeur estimée du marché public, dès lors que lesproduits de la gestion et l'exploitation, sur toute leur durée, sont d'un montant égal ou supérieur auseuil à partir duquel l'autorité responsable du transport doit recourir à une procédure formalisée pour lapassation de ses propres marchés publics de fournitures.III. - Il peut être satisfait à l'obligation mentionnée au I par :1° La fixation de spécifications techniques conformes aux articles 4 à 8 relatives aux performancesénergétiques et environnementales du véhicule ;2° L'inclusion des incidences énergétiques et environnementales du véhicule, sur toute sa durée de vie,dans les critères d'attribution prévus à l'article 58. Les incidences à prendre en compte sont définiesselon les modalités fixées au IV.Si l'acheteur choisit de traduire ces incidences en valeur monétaire, leur quantification doit se conformerà la méthodologie établie en application du IV.IV. - Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'écologie et de l'économie détermine les incidencesénergétiques et environnementales liées à l'utilisation du véhicule à moteur qu'il convient de prendre encompte ainsi que la méthodologie à appliquer s'il est envisagé de traduire ces incidences en valeurmonétaire.

Section 6 : Marchés de partenariat de défense ou de sécurité
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Article 86
Les marchés de partenariat de défense ou de sécurité sont soumis aux dispositions du présent décret, àl'exception des articles 13 à 16 et des dispositions du chapitre Ier et de la section 1 du chapitre II dutitre IV de la présente partie, ainsi qu'aux dispositions de la deuxième partie du décret du 25 mars 2016susvisé, à l'exception de son article 143, sous réserve des dispositions suivantes :1° Le seuil prévu à l'article 75 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée, au-delà duquel les acheteurspeuvent recourir au marché de partenariat, est fixé à 20 millions d'euros HT ;2° La part minimale que le titulaire s'engage à confier, directement ou indirectement à des petites etmoyennes entreprises ou à des artisans en application de l'article 163 de ce décret, est fixée à 10 % dumontant prévisionnel du contrat hors coût de financement, sauf lorsque le tissu économique dans lesecteur concerné, la sécurité des approvisionnements ou celle des informations ne le permettent pas.

Chapitre VIII : Achèvement de la procédure
Section 1 : Abandon de la procédure

Article 87
A tout moment, la procédure peut être déclarée sans suite. Dans ce cas, l'acheteur communique auxopérateurs économiques ayant participé à la procédure, dans les plus brefs délais, les raisons pourlesquelles il a décidé de ne pas attribuer le marché public ou de recommencer la procédure.

Section 2 : Information des candidats et des soumissionnaires
Article 88

I. - Pour les marchés publics passés selon une procédure adaptée, l'acheteur, dès qu'il décide de rejeterune candidature ou une offre, notifie à chaque candidat ou soumissionnaire concerné le rejet de sacandidature ou de son offre.Il communique aux candidats et aux soumissionnaires qui en font la demande écrite les motifs du rejetde leur candidature ou de leur offre dans un délai de quinze jours à compter de la réception de cettedemande. Si le soumissionnaire a vu son offre écartée alors qu'elle n'était ni inappropriée ni irrégulièreni inacceptable, l'acheteur lui communique, en outre, les caractéristiques et avantages de l'offre retenueainsi que le nom de l'attributaire du marché public.II. - Pour les marchés publics passés selon une procédure formalisée, l'acheteur, dès qu'il décide derejeter une candidature ou une offre, notifie à chaque candidat ou soumissionnaire concerné le rejet desa candidature ou de son offre en lui indiquant les motifs de ce rejet.Lorsque cette notification intervient après l'attribution du marché public, elle précise, en outre, le nomde l'attributaire et les motifs qui ont conduit au choix de son offre. Elle mentionne également la date àcompter de laquelle l'acheteur est susceptible de signer le marché public dans le respect desdispositions de l'article 89.A la demande de tout soumissionnaire ayant fait une offre qui n'a pas été rejetée au motif qu'elle étaitirrégulière, inacceptable ou inappropriée, l'acheteur communique dans les meilleurs délais et au plustard quinze jours à compter de la réception de cette demande :1° Lorsque les négociations ou le dialogue ne sont pas encore achevés, les informations relatives audéroulement et à l'avancement des négociations ou du dialogue ;2° Lorsque le marché public a été attribué, les caractéristiques et les avantages de l'offre retenue.

Section 3 : Signature du marché public
Article 89

Pour les marchés publics passés selon une procédure formalisée, un délai minimal de onze jours estrespecté entre la date d'envoi de la notification prévue au I de l'article 88 et la date de signature dumarché public par l'acheteur. Ce délai minimal est porté à seize jours lorsque cette notification n'a pasété transmise par voie électronique.Un tel délai n'est pas exigé :1° Lorsque le marché public est attribué au seul opérateur ayant participé à la consultation ;2° Pour l'attribution des marchés subséquents, fondés sur un accord-cadre.Article 90
Le marché public peut être signé électroniquement, selon les modalités fixées par un arrêté du ministrechargé de l'économie.
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Section 4 : Notification du marché public
Article 91

Le marché public est notifié au titulaire.Il prend effet à la date de réception de la notification.

Section 5 : Avis d'attribution
Article 92

I. - Pour les marchés publics répondant à un besoin dont la valeur est égale ou supérieure aux seuilseuropéens publiés au Journal officiel de la République française, l'acheteur envoie pour publication, dansun délai maximal de quarante-huit jours à compter de la signature du marché public, un avisd'attribution.Cet avis est publié dans le Bulletin officiel des annonces de marchés publics et au Journal officiel del'Union européenne.L'avis est établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission européenneétablissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre des procédures de passationde marchés publics.II. - Pour les marchés subséquents, fondés sur un accord-cadre, l'acheteur est dispensé d'envoyer unavis d'attribution.Certaines informations sur la passation du marché public peuvent ne pas être publiées au cas où leurdivulgation ferait obstacle à l'application des lois, serait contraire à l'intérêt public, en particulier auxintérêts en matière de défense ou de sécurité, porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimesd'un opérateur économique en particulier, public ou privé, ou pourrait nuire à une concurrence loyaleentre les opérateurs économiques.

Section 6 : Transparence
Sous-section 1 : Rapport de présentation des procédures menéespar les acheteurs

Article 93
Pour les marchés publics répondant à un besoin dont la valeur est égale ou supérieure aux seuilseuropéens publiés au Journal officiel de la République française, l'acheteur établit un rapport deprésentation de la procédure de passation comportant au moins les éléments suivants :1° Le nom et l'adresse de l'acheteur, l'objet et la valeur du marché public ;2° La procédure de passation choisie ;3° Le nom des candidats exclus et les motifs du rejet de leur candidature ;4° Le nom des candidats sélectionnés et les motifs de ce choix ;5° Le nom des soumissionnaires dont l'offre a été écartée et les motifs de ce rejet, y compris, le caséchéant, les raisons qui ont amené à la juger anormalement basse ;6° Le nom du titulaire et les motifs du choix de son offre, ainsi que, si ces informations sontconnues, la part du marché public que le titulaire a l'intention ou sera tenu de sous-contracter à destiers et le nom des sous-contractants ;7° Le cas échéant :a) Les motifs du recours à la procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence préalables ouau dialogue compétitif ;b) Les motifs du recours à un accord-cadre d'une durée supérieure à sept ans ;c) La justification du dépassement des délais prévus au 8° et au 12° de l'article 23 ;d) Toutes les informations sur le déroulement des procédures d'attribution conduites par voieélectronique ;e) Les motifs des décisions concernant la participation à la procédure de passation des opérateurséconomiques des pays tiers à l'Union européenne ou à l'Espace économique européen ;f) S'il a pris des mesures appropriées pour s'assurer que la concurrence n'a pas été faussée par lesconsultations, l'avis ou la participation des tiers en application des articles 2 et 3, la description deces mesures ;g) Les conflits d'intérêts décelés et les mesures prises en conséquence ;h) Les raisons pour lesquelles il a renoncé à passer un marché public.Le rapport de présentation ou ses principaux éléments sont communiqués à la Commissioneuropéenne à sa demande et, le cas échéant, aux autorités chargées du contrôle des marchéspublics en même temps que les documents contractuels.

Sous-section 2 : Accès aux données essentielles des marchés
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publics
Article 94

Au plus tard le 1er octobre 2018, l'acheteur offre, sur son profil d'acheteur, pour les marchés conclusà partir de cette date, un accès libre, direct et complet aux données essentielles du marché public, àl'exception des informations dont la divulgation serait contraire à l'ordre public, en particulier lesintérêts en matière de défense ou de sécurité.A cette fin, au plus tard deux mois à compter de la date de notification définie à l'article 91, outre lenuméro d'identification unique attribué au marché public, l'acheteur offre un accès aux donnéessuivantes :1° L'identification de l'acheteur ;2° La nature et l'objet du marché public ;3° La procédure de passation utilisée.Les données essentielles du marché public sont rendues accessibles selon des modalités fixées pararrêté du ministre chargé de l'économie.

Sous-section 3 : Durée de conservation des dossiers
Article 95

L'acheteur conserve les pièces constitutives du marché public pendant une durée minimale de cinqans pour les marchés publics de fournitures ou de services et de dix ans pour les marchés publics detravaux, de maîtrise d'œuvre ou de contrôle technique, à compter de la fin de l'exécution du marchépublic.L'acheteur conserve les candidatures et les offres ainsi que les documents relatifs à la procédure depassation pendant une période minimale de cinq ans à compter de la date de signature du marchépublic.

Titre IV : EXÉCUTION DU MARCHÉ PUBLIC
Chapitre Ier : Exécution financière

Article 96
Les articles 110, 111 et 113 à 132 du décret du 25 mars 2016 susvisé sont applicables à l'exécutionfinancière des marchés de défense ou de sécurité qui ne sont pas passés par les services de la défense,sous réserve du remplacement à l'article 110 des références aux articles 80 et 135 par les référencesrespectivement aux articles 72 et 124 du présent décret.Les dispositions des articles 97 à 119 s'appliquent aux marchés publics qui sont passés par les services dela défense.

Section 1 : Avances
Article 97

I. - Une avance est accordée au titulaire d'un marché public lorsque le montant initial du marché publicou de la tranche affermie est supérieur à 250 000 euros HT et dans la mesure où le délai d'exécutionest supérieur à trois mois. Cette avance est calculée sur la base du montant du marché public diminuédu montant des prestations confiées à des sous-traitants et donnant lieu à paiement direct. Lorsque letitulaire est une petite ou moyenne entreprise ou un artisan au sens de l'article 51, une avance estversée lorsque le montant initial du marché public ou de la tranche est supérieur à 50 000 euros HT etdans la mesure où le délai d'exécution est supérieur à deux mois.Dans le cas d'un accord-cadre à bons de commande de l'article 72 comportant un montant minimumsupérieur à 250 000 euros HT, ou à 50 000 euros HT lorsque le titulaire est une petite ou moyenneentreprise ou un artisan au sens de l'article 51, l'avance est accordée en une seule fois sur la base de cemontant minimum.Dans le cas d'un accord-cadre à bons de commande de l'article 72 ne comportant pas de minimum fixéen valeur, l'avance est accordée pour chaque bon de commande d'un montant supérieur à 250 000euros HT et d'une durée d'exécution supérieure à trois mois, ou à 50 000 euros HT et d'une duréed'exécution supérieure à deux mois lorsque le titulaire est une petite ou moyenne entreprise ou unartisan au sens de l'article 51.Dans le cas d'un accord-cadre à bons de commande de l'article 72 comportant un montant minimumsupérieur à 250 000 euros HT, ou d'un montant supérieur à 50 000 euros HT lorsque le titulaire est unepetite ou moyenne entreprise ou un artisan au sens de l'article 51, passé par un groupement decommandes ou une unité opérationnelle distincte au sens de l'article 17 et lorsque chaque organisme ou
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service procède lui-même au paiement des prestations qu'il a commandées, le marché public peutprévoir que le régime de l'avance est celui qui relève des dispositions applicables aux accords-cadres àbons de commande ne comportant pas de minimum fixé en valeur.Le titulaire peut refuser le versement de l'avance.II. - Le montant de l'avance est fixé, sous réserve des dispositions du III et de celles de l'article 124 :1° A 5 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché public ou de la tranche affermie si leurdurée est inférieure ou égale à douze mois. Si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance estégale à 5 % d'une somme égale à douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé par cette duréeexprimée en mois ;2° Dans le cas d'un accord-cadre à bons de commande comportant un montant minimum, à 5 % dumontant minimum si la durée de l'accord-cadre est inférieure ou égale à douze mois. Si cette durée estsupérieure à douze mois, l'avance est égale à 5 % d'une somme égale à douze fois le montantminimum divisé par la durée de l'accord-cadre exprimée en mois ;3° Dans le cas d'un accord-cadre à bons de commande ne comportant pas de minimum fixé en valeur,pour chaque bon de commande, à 5 % du montant du bon de commande si la durée prévue pourl'exécution de celui-ci est inférieure ou égale à douze mois. Si cette durée est supérieure à douze mois,l'avance est égale à 5 % d'une somme égale à douze fois le montant du bon de commande divisé par ladurée prévue pour l'exécution de celui-ci exprimée en mois.Le seuil de 5 % mentionné au 1°, au 2° et au 3° est porté à 10 % lorsque le bénéficiaire de l'avance estune petite ou moyenne entreprise ou un artisan au sens de l'article 51.Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation de prix.III. - Le marché public peut prévoir que l'avance versée au titulaire dépasse les 5 % mentionnés au II.En tout état de cause, l'avance ne peut excéder 30 % des montants mentionnés au II.L'avance peut toutefois être portée à un maximum de 60 % des montants mentionnés ci-dessus, sousréserve que le titulaire constitue une garantie à première demande conformément aux dispositions del'article 110.Le taux et les conditions de versement de l'avance sont fixés par le marché public. Ils ne peuvent êtremodifiés en cours d'exécution du marché public.IV. - Les dispositions du présent article s'appliquent :1° Aux marchés publics reconductibles sur le montant de la période initiale ;2° Aux marchés publics reconduits, sur le montant de chaque reconduction.V. - Le marché public peut prévoir le versement d'une avance dans les cas où elle n'est pas obligatoire.Article 98
I. - Le remboursement de l'avance s'impute sur les sommes dues au titulaire, selon un rythme et desmodalités fixés par le marché public par précompte sur les sommes dues à titre d'acomptes ou derèglement partiel définitif ou de solde.Il doit, en tout état de cause, être terminé lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaireatteint 80 % du montant toutes taxes comprises des prestations qui lui sont confiées au titre :1° Du marché public ou de la tranche affermie ;2° Du bon de commande dans le cas d'un accord-cadre à bons de commande ne comportant pas deminimum fixé en valeur ;3° Du montant minimum dans le cas d'un accord-cadre à bons de commande comportant un montantminimum.Dans le cadre d'un marché public à tranches, le marché public peut prévoir que le remboursement del'avance s'impute par précompte sur la somme due au titulaire au titre de l'avance versée pour latranche suivante lorsque celle-ci a été affermie avant que le montant des prestations exécutées au titrede la tranche précédente n'ait atteint 80 % du montant de celle-ci toutes taxes comprises.II. - Dans le silence du marché public, le remboursement s'impute sur les sommes dues au titulairequand le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 65 % des montants mentionnés au I.III. - Les dispositions du présent article s'appliquent :1° Aux marchés publics reconductibles sur le montant de la période initiale ;2° Aux marchés publics reconduits, sur le montant de chaque reconduction.Article 99
Lorsque le montant de l'avance est supérieur à 30 % de l'assiette retenue au II de l'article 97, letitulaire du marché public ne peut recevoir cette avance qu'après avoir constitué une garantie àpremière demande. La constitution de cette garantie n'est toutefois pas exigée des organismes publicsfrançais.L'obligation de constituer cette garantie peut être supprimée ou aménagée par un arrêté conjoint duministre chargé de la défense et du ministre chargé de l'économie.

Section 2 : Acomptes
Article 100

Le montant des acomptes correspond à la valeur des prestations auxquelles ils se rapportent. Le caséchéant, le montant versé au titulaire du marché public est diminué de la fraction correspondante de laretenue de garantie mentionnée à l'article 109.La périodicité du versement des acomptes est fixée en tenant compte des caractéristiques et de ladurée du marché public. Elle est fixée au maximum à six mois.Lorsque le titulaire est une petite ou moyenne entreprise ou un artisan au sens de l'article 51, lapériodicité du versement des acomptes est fixée au maximum à trois mois. Ce maximum est ramené à
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un mois pour les marchés publics de travaux. Pour les marchés publics de fournitures et de services, ilest ramené à un mois à la demande du titulaire.

Section 3 : Régime des paiements
Article 101

Constitue un règlement partiel définitif un règlement non susceptible d'être remis en cause par lesparties après son paiement, notamment lors de l'établissement du solde.Les marchés publics de travaux ne donnent pas lieu à des règlements partiels définitifs.Les acomptes n'ont pas le caractère de paiements non susceptibles d'être remis en cause.Article 102
Dans le cas des marchés publics passés en lots séparés, le titulaire de plusieurs lots présente desfactures distinctes pour chaque lot ou une facture globale identifiant distinctement les différents lots.Article 103
Lorsque le marché public comporte une clause de variation de prix, la valeur finale des référencesutilisées pour l'application de cette clause est appréciée au plus tard à la date de réalisation desprestations telle que prévue par le marché public, ou à la date de leur réalisation réelle si celle-ci estantérieure.Lorsque la valeur finale des références n'est pas connue à la date où doit intervenir un acompte ou unpaiement partiel définitif, l'acheteur procède à un règlement provisoire sur la base des dernièresréférences connues.Le paiement calculé sur la base des valeurs finales de référence intervient au plus tard trois mois aprèsla date à laquelle sont publiées ces valeurs.Lorsque les avances sont remboursées par précompte sur les sommes dues à titre d'acompte ou desolde, le précompte est effectué après application de la clause de variation de prix sur le montant initialde l'acompte ou du solde. Article 104
En cas de résiliation totale ou partielle du marché public, les parties peuvent s'accorder, sans attendre laliquidation définitive du solde, sur un montant de dettes et de créances, hors indemnisation éventuelle,acceptées par elles, à titre provisionnel.Si le solde est créditeur au profit du titulaire, l'acheteur lui verse 80 % de ce montant. S'il est créditeurau profit de l'acheteur, le titulaire lui reverse 80 % de ce montant. Un délai peut être accordé autitulaire pour s'acquitter de sa dette ; dans cette hypothèse, le titulaire doit fournir la garantie prévue àl'article 112. Article 105
Lorsque la décision d'autoriser l'insertion dans un marché public d'une clause de paiement différémentionnée au II de l'article 60 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée a été prise, le I de l'article80, les dispositions du présent décret relatives aux acomptes ou aux avances ainsi que les premier ettroisième alinéas de l'article 103 ne sont pas applicables.Article 106
Les opérations effectuées par le titulaire d'un marché public qui donnent lieu à versement d'avances oud'acomptes, à règlement partiel définitif, ou à paiement pour solde, sont constatées par un écrit établipar l'acheteur ou vérifié et accepté par lui. Article 107
Dans le cas où le marché public prévoit l'échelonnement de son exécution et des versements auxquels ildonne lieu, aucune créance ne peut devenir exigible, aucun intérêt moratoire ne peut commencer àcourir avant les dates prévues. Article 108
En cas de résiliation du marché public ouvrant droit à indemnisation, si les parties ne parviennent pas,dans un délai de six mois à compter de la date de la résiliation, à un accord sur le montant del'indemnité, le titulaire perçoit, à sa demande, le montant que l'acheteur a proposé.

Section 4 : Retenue de garanties
Article 109

I. - Le marché public peut prévoir, à la charge du titulaire, une retenue de garantie qui est prélevée parfractions sur chacun des versements autres qu'une avance.Le montant de la retenue de garantie ne peut être supérieur à 10 % du montant initial augmenté, le caséchéant, du montant des modifications du marché public en cours d'exécution.La retenue de garantie a pour seul objet de couvrir les réserves à la réception des travaux, fournituresou services ainsi que celles formulées, le cas échéant, pendant le délai de garantie.
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Le délai de garantie est le délai pendant lequel l'acheteur peut formuler des réserves sur des malfaçonsqui n'étaient pas apparentes ou dont les conséquences n'étaient pas identifiables au moment de laréception.II. - Dans l'hypothèse où le montant des sommes dues au titulaire ne permettrait pas de procéder auprélèvement de la retenue de garantie, celui-ci est tenu de constituer une garantie à première demandeselon les modalités fixées à l'article 110.L'acheteur peut décider de ne pas appliquer cette disposition aux organismes publics titulaires d'unmarché public. Article 110
I. - La retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à premièredemande ou, si l'acheteur ne s'y oppose pas, par une caution personnelle et solidaire.Le montant de la garantie à première demande ou de la caution personnelle et solidaire ne peut êtresupérieur à celui de la retenue de garantie qu'elles remplacent. Leur objet est identique à celui de laretenue de garantie qu'elles remplacent.La garantie à première demande ou la caution personnelle et solidaire est établie selon un modèle fixépar un arrêté du ministre chargé de l'économie.L'organisme apportant sa garantie est choisi parmi les tiers agréés par l'Autorité de contrôle prudentielet de résolution mentionnée à l'article L. 612-1 du code monétaire et financier. Lorsque cet organismeest étranger, il est choisi parmi les tiers agréés dans son pays d'origine. L'acheteur peut récuserl'organisme qui doit apporter sa garantie.Lorsque le titulaire du marché public est un groupement solidaire, la garantie est fournie par lemandataire pour le montant total du marché public, y compris ses modifications en cours d'exécution.Lorsque le titulaire est un groupement conjoint, chaque membre du groupement fournit une garantiecorrespondant aux prestations qui lui sont confiées. Si le mandataire du groupement conjoint estsolidaire de chacun des membres du groupement, la garantie peut être fournie par le mandataire pourla totalité du marché public.Dans l'hypothèse où la garantie ou la caution ne serait pas constituée ou complétée au plus tard à ladate à laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier acompte, lafraction de la retenue de garantie correspondant à l'acompte est prélevée.II. - Le titulaire a la possibilité, pendant toute la durée du marché public, de substituer à la retenue degarantie une garantie à première demande ou, si l'acheteur ne s'y oppose pas, une caution personnelleet solidaire. Cette garantie à première demande ou cette caution personnelle et solidaire est constituéepour le montant total du marché public y compris les modifications en cours d'exécution. Les montantsprélevés au titre de la retenue de garantie sont reversés au titulaire après constitution de la garantie desubstitution. Article 111
Les établissements ayant accordé leur caution ou leur garantie à première demande sont libérés unmois au plus tard après l'expiration du délai de garantie.Toutefois, si des réserves ont été notifiées au titulaire du marché public et aux établissements ayantaccordé leur caution ou leur garantie à première demande pendant le délai de garantie et si elles n'ontpas été levées avant l'expiration de ce délai, les établissements sont libérés de leurs engagements unmois au plus tard après la date de leur levée.

Section 5 : Autres garanties
Article 112

En cas de résiliation d'un marché public qui n'a pas prévu de retenue de garantie, lorsqu'un délai estaccordé au titulaire, dans les conditions prévues à l'article 104, pour reverser à l'acheteur 80 % dumontant de l'éventuel solde créditeur apparu au profit de celui-ci, le titulaire fournit une garantie àpremière demande ou, si l'acheteur ne s'y oppose pas, une caution personnelle et solidaire.Article 113
Le marché public peut prévoir d'autres garanties que celle prévue à l'article 109 pour l'exécution d'unengagement particulier.

Section 6 : Cession ou nantissement des créances
Article 114

L'acheteur remet au titulaire, à sa demande, soit une copie de l'original du marché public revêtue d'unemention dûment signée par lui indiquant que cette pièce est délivrée en unique exemplaire en vue depermettre au titulaire de céder ou de nantir des créances résultant du marché public, soit un certificatde cessibilité conforme à un modèle défini par arrêté du ministre chargé de l'économie.La dématérialisation du certificat de cessibilité, établi selon un modèle électronique, s'effectue suivantles modalités prévues par un arrêté du ministre chargé de l'économie.L'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité est remis par l'organisme bénéficiaire de la cession oudu nantissement au comptable assignataire en tant que pièce justificative pour le paiement.
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Lorsque le secret exigé en matière de défense fait obstacle à la remise de la copie du marché public aubénéficiaire d'une cession ou d'un nantissement, l'acheteur délivre au titulaire un exemplaire unique ouun certificat de cessibilité ne contenant que les indications compatibles avec le secret.Le titulaire du marché public peut, pour toute autre cause, demander que le contenu de l'exemplaireunique ou du certificat de cessibilité soit réduit aux indications nécessaires à la cession ou aunantissement.S'il est procédé à une modification dans la désignation du comptable ou dans les conditions durèglement du marché public, l'acheteur annote l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité d'unemention constatant la modification.Pour tout marché public prévoyant plusieurs comptables assignataires, l'acheteur fournit autantd'exemplaires uniques ou de certificats de cessibilité que de comptables, en précisant dans une mentionapposée sur chacun de ces documents le comptable auquel il doit être remis. Chaque document nementionne que la part de la créance totale que le comptable auquel il est transmis est appelé à mettreen paiement.Dans le cas d'un accord-cadre à bons de commande ou d'un marché public à tranches, il est délivré, augré du titulaire, soit un exemplaire unique ou un certificat de cessibilité du marché public, soit unexemplaire unique ou un certificat de cessibilité de chaque bon de commande ou de chaque tranche.Dans le cas d'un marché public exécuté par un groupement conjoint, il est délivré à chaque entrepriseun exemplaire unique ou un certificat de cessibilité limité au montant des prestations qui lui sontconfiées.Dans le cas d'un marché public exécuté par un groupement solidaire, il est délivré un exemplaire uniqueou un certificat de cessibilité au nom du groupement, dès lors que les prestations réalisées par lesentreprises ne sont pas individualisées. Si les prestations sont individualisées, un exemplaire unique ouun certificat de cessibilité correspondant à la prestation qu'elle exécute est délivré à chaque entreprise.Article 115
Le bénéficiaire d'une cession ou d'un nantissement de créance au titre d'un marché public notifie ousignifie cette cession ou ce nantissement au comptable public assignataire.Ce bénéficiaire encaisse seul, à compter de cette notification ou signification au comptable, le montantde la créance ou de la part de créance qui lui a été cédée ou donnée en nantissement.Quand la cession ou le nantissement de créance a été constitué au profit de plusieurs bénéficiaires,chacun d'eux encaisse seul la part de la créance qui lui a été affectée dans la cession ou lenantissement dont les mentions ont été notifiées au comptable.En cas de sous-traitance prévue dès la passation du marché public, le titulaire indique dans le marchépublic la nature et le montant des prestations qu'il envisage de confier à des sous-traitants bénéficiantdu paiement direct. Ce montant est déduit du montant du marché public pour déterminer le montantmaximum de la créance que le titulaire peut céder ou donner en nantissement.Article 116
En cas de cession ou de nantissement effectué conformément aux articles L. 313-23 à L. 313-34 ducode monétaire et financier, la notification prévue à l'article L. 313-28 de ce code est adressée aucomptable public assignataire désigné dans le marché public dans les formes prévues à l'article R.313-17 dudit code. Article 117
Les bénéficiaires de nantissements ou cessions de créances peuvent, au cours de l'exécution du marchépublic, demander à l'acheteur soit un état sommaire des prestations effectuées, accompagné d'uneévaluation qui n'engage pas l'acheteur, soit le décompte des droits constatés au profit du titulaire dumarché public.Ils peuvent demander, en outre, un état des avances et des acomptes mis en paiement.La personne chargée de fournir ces divers renseignements est désignée dans le marché public.Sur demande des mêmes bénéficiaires, le comptable remet un état détaillé des oppositions au paiementde la créance détenue par le titulaire du marché public qu'il a reçues.S'ils en font la demande par lettre recommandée avec avis de réception postal, en justifiant de leurqualité, l'acheteur est tenu de les aviser, en même temps que le titulaire du marché public, de toutes lesmodifications apportées au contrat qui ont un effet sur le nantissement ou la cession.Ils ne peuvent exiger d'autres renseignements que ceux prévus ci-dessus ni intervenir en aucunemanière dans l'exécution du marché public. Article 118
Les seuls fournisseurs susceptibles de bénéficier du privilège résultant de l'article L. 3253-22 du code dutravail sont ceux qui ont été agréés par l'acheteur.Le privilège ne porte que sur les fournitures livrées postérieurement à la date à laquelle la demanded'agrément est parvenue à l'autorité compétente.

Section 7 : Intervention de la Banque publique d'investissement
Article 119

Lorsque la Banque publique d'investissement envisage d'accorder des avances de trésorerie au bénéficedes titulaires de marchés publics ou au bénéfice de leurs sous-traitants ayant droit au paiement direct,l'acheteur lui fournit toute pièce justificative validant l'existence de la créance financée qu'elle demande.
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Chapitre II : Dispositions relatives aux sous-contrats
Section 1 : Dispositions applicables aux sous-contrats qui présententle caractère de sous-traités

Article 120
Les dispositions des articles 121 à 127 s'appliquent aux sous-contrats qui présentent le caractère desous-traités au sens de l'article 63 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée.Article 121
Le titulaire d'un marché public peut, dans les conditions de l'article 63 de l'ordonnance du 23 juillet2015 susvisée, sous-traiter l'exécution de certaines parties de son marché public.L'acheteur indique dans l'avis de marché que chaque sous-traitant doit être soumis à son acceptation etprécise les conditions de rejet des sous-traitants conformément à l'article 123.Article 122
I. - Dans le cas où la demande de sous-traitance intervient au moment du dépôt de l'offre ou de laproposition, le candidat fournit à l'acheteur une déclaration mentionnant :1° La nature des prestations sous-traitées ;2° Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant proposé ;3° Le lieu d'exécution des prestations sous-traitées ;4° Le montant maximum des sommes à verser au sous-traitant ;5° Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, lesmodalités de variation des prix ;6° Les capacités du sous-traitant sur lesquelles le candidat s'appuie.Il lui remet également une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'uneinterdiction de soumissionner.La notification du marché public emporte acceptation du sous-traitant et agrément des conditions depaiement.II. - Dans le cas où la demande est présentée après le dépôt de l'offre, le titulaire remet contrerécépissé à l'acheteur ou lui adresse par lettre recommandée, avec demande d'avis de réception, unedéclaration contenant les renseignements mentionnés au I.Le titulaire établit en outre qu'aucune cession ni aucun nantissement de créances résultant du marchépublic ne font obstacle au paiement direct du sous-traitant, dans les conditions prévues à l'article 124,en produisant, lorsque les dispositions du chapitre Ier du présent titre s'appliquent au marché public,soit l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité du marché public qui lui a été délivré, soit uneattestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement des créances.L'acceptation du sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement sont constatés par un actespécial signé des deux parties.Figurent dans l'acte spécial les renseignements ci-dessus mentionnés au I.III. - Lorsque les dispositions du chapitre Ier du présent titre s'appliquent au marché public, si letitulaire envisage de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct, postérieurement à lanotification du marché public, l'exécution de prestations pour un montant supérieur à celui qui a étéindiqué dans le marché public ou l'acte spécial, il demande la modification de l'exemplaire unique ou ducertificat de cessibilité.Si cet exemplaire ou ce certificat de cessibilité a été remis en vue d'une cession ou d'un nantissementde créances et ne peut être restitué, le titulaire justifie soit que la cession ou le nantissement decréances concernant le marché public est d'un montant tel qu'il ne fait pas obstacle au paiement directde la partie sous-traitée, soit que son montant a été réduit afin que ce paiement soit possible.Cette justification est donnée par une attestation du bénéficiaire de la cession ou du nantissement decréances résultant du marché public.L'acheteur ne peut pas agréer ses conditions de paiement si l'exemplaire unique ou le certificat decessibilité n'a pas été modifié ou si la justification mentionnée ci-dessus ne lui a pas été remise.Toute modification dans la répartition des prestations entre le titulaire et les sous-traitants payésdirectement ou entre les sous-traitants eux-mêmes exige également la modification de l'exemplaireunique ou du certificat de cessibilité ou, le cas échéant, la production d'une attestation ou d'unemainlevée du ou des cessionnaires.IV. - Le silence de l'acheteur gardé pendant vingt-et-un jours à compter de la réception des documentsmentionnés aux II et III vaut acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement.Article 123
Le rejet d'un sous-traitant n'est possible que dans les cas suivants :1° S'il fait l'objet de l'une des interdictions de soumissionner énumérées aux articles 45, 46 et 48 del'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée ;2° S'il ne présente pas les capacités telles que celles exigées des candidats au marché public principalet qui sont objectivement rendues nécessaires par l'objet du sous-traité et la nature des prestations àréaliser. Ces capacités peuvent s'apprécier notamment au regard de la sécurité des informations, de lasécurité des approvisionnements ou de l'aptitude à exécuter le marché public, à faire face àd'éventuelles augmentations des besoins par suite d'une crise ou à assurer la maintenance, lamodernisation ou les adaptations des fournitures faisant l'objet du marché public lorsque l'implantationgéographique de l'outillage, du matériel, de l'équipement technique, du personnel, du savoir-faire et des
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sources d'approvisionnement dont il dispose se trouve hors du territoire de l'Union européenne.Lorsque l'acheteur rejette un sous-traitant, il fournit au soumissionnaire ou au titulaire une justificationécrite indiquant les motifs de ce rejet. Article 124
Lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à 600 euros TTC, le sous-traitant,qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées par l'acheteur, est payédirectement pour la partie du marché public dont il assure l'exécution.Toutefois, en ce qui concerne les marchés publics de services ou de travaux et les marchés publics defournitures nécessitant des travaux de pose ou d'installation ou comportant des prestations de service,passés par les services de la défense, notamment les marchés publics de réalisation de prototypes, defabrication, d'assemblage, d'essais, de réparations ou de maintien en condition et de prestationsintellectuelles, les sous-traitants ne sont payés directement que si le montant de leur contrat desous-traitance est égal ou supérieur :1° A 10 % du montant total du marché public lorsque le sous-traitant est une petite ou une moyenneentreprise ou un artisan au sens de l'article 51 ;2° A 50 % du montant total du marché public lorsque le sous-traitant est lié au titulaire ;3° A 20 % du montant total du marché public dans les autres cas.Le cas échéant, les dispositions du chapitre Ier du présent titre s'appliquent aux sous-traitantsmentionnés à l'article 120 en tenant compte des dispositions particulières ci-après.Lorsqu'une partie du marché public est sous-traitée, l'avance versée au titulaire est calculée sur la basedu montant du marché public diminué le cas échéant du montant des prestations confiées auxsous-traitants et donnant lieu à paiement direct.Dès lors que le titulaire remplit les conditions pour bénéficier d'une avance, une avance est versée, surleur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct.Pour le calcul du montant de cette avance, le montant maximal est apprécié par référence au montantdes prestations confiées au sous-traitant tel qu'il figure dans le marché public ou dans l'acte spécialmentionné au II de l'article 122.Le droit du sous-traitant à une avance est ouvert dès la notification du marché public ou de l'actespécial par l'acheteur.Le remboursement de cette avance s'impute sur les sommes dues au sous-traitant selon les mêmesmodalités que celles prévues pour les sommes dues au titulaire.Si le titulaire du marché public qui a perçu l'avance sous-traite une part du marché publicpostérieurement à sa notification, il rembourse la part de l'avance correspondant au montant desprestations sous-traitées et donnant lieu à paiement direct, y compris lorsque le sous-traitant nesouhaite pas bénéficier de l'avance.Le remboursement par le titulaire s'impute sur les sommes qui lui sont dues par l'acheteur dès lanotification de l'acte spécial. Article 125
Le sous-traitant admis au paiement direct adresse sa demande de paiement au titulaire du marchépublic, sous pli recommandé avec accusé de réception, ou la dépose auprès du titulaire contrerécépissé.Le titulaire dispose d'un délai de quinze jours à compter de la signature de l'accusé de réception ou durécépissé pour donner son accord ou notifier un refus, d'une part, au sous-traitant et, d'autre part, àl'acheteur ou à la personne désignée par lui dans le marché public.Le sous-traitant adresse également sa demande de paiement à l'acheteur ou à la personne désignéedans le marché public par l'acheteur, accompagnée des copies des factures adressées au titulaire et del'accusé de réception ou du récépissé attestant que le titulaire a bien reçu la demande ou de l'avispostal attestant que le pli a été refusé ou n'a pas été réclamé.L'acheteur ou la personne désignée par lui dans le marché public adresse, sans délai, au titulaire unecopie des factures produites par le sous-traitant.L'acheteur informe le titulaire des paiements qu'il effectue au sous-traitant.Lorsque le sous-traitant utilise le portail de facturation mentionné à l'article 2 de l'ordonnance du 26juin 2014 susvisée, il y dépose sa demande de paiement sans autre formalité. Le titulaire dispose dequinze jours à compter de ce dépôt pour accepter ou refuser la demande de paiement sur le portail defacturation. Article 126
Le sous-traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées peut céder ounantir, à concurrence du montant des prestations qui lui sont réglées directement, tout ou partie de sacréance.La copie de l'original du marché public ou du certificat de cessibilité prévu à l'article 128 du décret du 25mars 2016 susvisé ou à l'article 114 du présent décret ou, le cas échéant, de l'acte spécial prévu àl'article 122 désignant un sous-traitant admis au paiement direct, est remise à chaque sous-traitantbénéficiant du paiement direct. Article 127
Lorsque le marché public a été passé par l'Etat et que le titulaire recourt à un service de l'Etat commesous-traitant, les prestations qui font l'objet du sous-contrat ne donnent lieu à aucun versement auprofit du titulaire.

Section 2 : Dispositions applicables aux sous-contrats qui ne
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présentent pas le caractère de sous-traités
Article 128

Les dispositions des articles 129 à 131 s'appliquent aux sous-contrats qui ne présentent pas le caractèrede sous-traités au sens de l'article 63 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée.Article 129
L'acheteur peut imposer au titulaire l'acceptation de tout ou partie des sous-contractants ne présentantpas le caractère de sous-traitants. Il l'indique dans l'avis d'appel à la concurrence.Dans ce cas, ces sous-contractants sont acceptés dans les conditions prévues à l'article 130.L'acheteur précise, le cas échéant, les parties des prestations du marché public ou le montant dusous-contrat au-dessus duquel le sous-contractant éventuel doit être accepté.Article 130
I. - L'acceptation des sous-contractants ne présentant pas le caractère de sous-traitants est demandéedans les conditions suivantes :1° Dans le cas où la demande de sous-contrat intervient au moment du dépôt de l'offre ou de laproposition, le candidat fournit à l'acheteur une déclaration mentionnant :a) La nature et le montant des prestations faisant l'objet du sous-contrat ;b) Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-contractant proposé ;c) Le lieu d'exécution des prestations sous-contractées ;d) Les capacités techniques, professionnelles et financières du sous-contractant.Il lui remet également une déclaration du sous-contractant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coupd'une interdiction de soumissionner.La notification du marché public emporte acceptation du sous-contractant.2° Dans le cas où la demande est présentée après le dépôt de l'offre, le titulaire remet contre récépisséà l'acheteur ou lui adresse par lettre recommandée, avec demande d'avis de réception, une déclarationcontenant les renseignements mentionnés au 1°.L'acceptation du sous-contractant est alors constatée par un acte spécial signé des deux parties ou,pour les marchés publics passés par les services de la défense, par décision écrite de l'acheteur.Figurent dans l'acte spécial les renseignements ci-dessus mentionnés au 1° du présent article.II. - Le silence de l'acheteur gardé pendant vingt-et-un jours à compter de la réception des documentsmentionnés au I du présent article vaut acceptation du sous-contractant.Article 131
I. - Le rejet d'un sous-contractant qui ne présente pas le caractère de sous-traitant n'est possible quedans les cas suivants :1° S'il fait l'objet de l'une des interdictions de soumissionner énumérées aux articles 45, 46 et 48 del'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée ;2° S'il ne présente pas les capacités telles que celles exigées des candidats au marché public principalet qui sont objectivement rendues nécessaires par l'objet du sous-contrat et la nature des prestations àréaliser. Ces capacités peuvent s'apprécier notamment au regard de la sécurité des informations, de lasécurité des approvisionnements ou de l'aptitude à exécuter le marché public, à faire face àd'éventuelles augmentations des besoins par suite d'une crise ou à assurer la maintenance, lamodernisation ou les adaptations des fournitures faisant l'objet du marché public lorsque l'implantationgéographique de l'outillage, du matériel, de l'équipement technique, du personnel, du savoir-faire et dessources d'approvisionnement dont il dispose se trouve hors du territoire de l'Union européenne.II. - Lorsque l'acheteur rejette un sous-contractant, il fournit au soumissionnaire ou au titulaire unejustification écrite indiquant les motifs de ce rejet.

Section 3 : Dispositions communes aux sous-contrats
Article 132

Pour l'application des articles 133 à 135, ne sont pas considérés comme des sous-contractants :1° Les membres d'un même groupement les uns vis-à-vis des autres ;2° Les opérateurs économiques sur lesquels le titulaire du marché public exerce, directement ouindirectement, une influence dominante ;3° Les opérateurs économiques qui peuvent exercer une influence dominante sur le titulaire du marchépublic ;4° Les opérateurs économiques qui sont soumis avec le titulaire du marché public à l'influencedominante d'un même opérateur économique.Au sens du présent article, l'influence d'une personne est réputée dominante lorsque celle-ci,directement ou indirectement, détient la majorité du capital, dispose de la majorité des droits de voteou peut désigner plus de la moitié des membres de l'organe d'administration, de direction ou desurveillance de l'autre personne. Article 133
Lorsque l'acheteur entend recourir à la faculté prévue au 1° du VI de l'article 63 de l'ordonnance du 23juillet 2015 susvisée, il l'indique dans l'avis d'appel à la concurrence, le cas échéant en identifiant les

Décret n° 2016-361 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de dé... https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT0...

37 sur 46 16/05/2016 23:26



tâches essentielles qui ne peuvent faire l'objet d'un sous-contrat en application du III de ce mêmearticle 63.Dans ce cas, le soumissionnaire indique dans son offre la liste exhaustive des entreprises mentionnéesaux 1° à 4° de l'article 132, qui ne sont pas considérées comme sous-contractants pour l'application duprésent article. Il tient cette liste à jour et informe l'acheteur de toute modification.L'acheteur détermine les sous-contrats que le titulaire du marché public attribue conformément auxdispositions prévues à l'article 135. Article 134
I. - Lorsque l'acheteur entend recourir à la faculté prévue au 2° du VI de l'article 63 de l'ordonnance du23 juillet 2015 susvisée, il l'indique dans l'avis d'appel à la concurrence, le cas échéant en identifiant lestâches essentielles qui ne peuvent faire l'objet d'un sous-contrat en application du III de ce mêmearticle 63.Dans ce cas, la partie du marché public que le titulaire est tenue de sous-contracter est exprimée sousla forme d'une fourchette comportant un pourcentage minimum et un pourcentage maximum dumontant du marché public. Elle est indiquée dans l'avis d'appel à la concurrence.Le maximum ne peut pas dépasser 30 % du montant du marché public. La fourchette est proportionnéeà l'objet et à la valeur de celui-ci ainsi qu'à la nature du secteur industriel concerné, notamment leniveau de concurrence prévalant dans ce secteur et les capacités techniques concernées de la baseindustrielle.Le titulaire peut sous-contracter un pourcentage du marché public supérieur au pourcentage minimum.II. - Le soumissionnaire indique dans son offre le pourcentage du montant du marché public et lesparties de l'offre qu'il compte sous-contracter pour respecter l'obligation qui lui est faite. Il indiqueégalement la liste exhaustive des entreprises mentionnées aux 1° à 4° de l'article 132 et qui ne sontpas considérées comme sous-contractants pour l'application du présent article. Il tient cette liste à jouret informe l'acheteur de toute modification.Le soumissionnaire peut proposer de confier à des sous-contractants une part du montant du marchépublic supérieure au pourcentage minimum imposé. Il peut être demandé au candidat, dans l'avisd'appel à la concurrence, d'indiquer les parties de l'offre qu'il compte sous-contracter au-delà dupourcentage minimum imposé, ainsi que les sous-contractants qu'il a déjà identifiés.III. - Le titulaire attribue les sous-contrats correspondant au pourcentage imposé conformément auxdispositions prévues à l'article 135. Article 135
I. - Lorsque l'acheteur recourt aux dispositions du 1° ou du 2° du VI de l'article 63 de l'ordonnance du23 juillet 2015 susvisée, le titulaire attribue les sous-contrats concernés conformément aux règlesprévues au présent article.Toutefois, lorsque le titulaire est lui-même un acheteur au sens de l'article 9 de l'ordonnance du 23juillet 2015 susvisée, il applique les articles 4 à 8, 10 à 13 et le titre III de la première partie pour laconclusion des sous-contrats.II. - Lorsque le sous-contrat répond à un besoin dont la valeur estimée, calculée conformément auxarticles 17 à 20, est supérieure ou égale aux seuils de procédure formalisée, le titulaire fait connaîtreson intention de passer ce sous-contrat par un avis publié au Journal officiel de l'Union européenne dansles conditions de l'article 29. Aucun avis n'est toutefois nécessaire lorsqu'un sous-contrat remplit lesconditions de recours à la procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence préalables.L'avis est établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission européenneétablissant les formulaires standard pour la publication d'avis en matière de marchés publics.Lorsque le sous-contrat répond à un besoin dont la valeur estimée est inférieure aux seuils de procédureformalisée, le titulaire fixe librement, dans le respect des principes de la commande publique, lesmodalités de publicité appropriées aux caractéristiques de ce sous-contrat, et notamment à son objet, àson montant, au degré de concurrence entre les entreprises concernées et aux conditions danslesquelles le sous-contrat est passé.III. - Pour sélectionner les sous-contractants, le titulaire indique notamment dans l'avis :1° L'obligation du sous-contractant de fournir une déclaration indiquant qu'il ne tombe pas sous le coupd'une interdiction d'accéder aux marchés publics prévue aux articles 45, 46 et 48 de l'ordonnance du 23juillet 2015 susvisée ;2° Les capacités techniques, professionnelles ou financières, ainsi que les renseignements oudocuments permettant d'évaluer ces capacités, tels qu'exigés des candidats lors de la passation dumarché public principal, et qui sont non-discriminatoires et objectivement rendues nécessaires parl'objet du sous-contrat et la nature des prestations à réaliser ;3° Le cas échéant, les autres conditions, renseignements ou documents qu'il entend exiger et qui sontnon-discriminatoires et objectivement rendus nécessaires par l'objet du sous-contrat et la nature desprestations à réaliser.Lorsque le titulaire décide de fixer des niveaux minimaux de capacité, il ne peut être exigé descandidats que des niveaux minimaux de capacité proportionnés à l'objet du sous-contrat.IV. - Le titulaire n'est pas tenu de sous-contracter s'il apporte la preuve, à la satisfaction de l'acheteur,qu'aucun des sous-contractants potentiels participant à la mise en concurrence ou qu'aucune des offresprésentées ne satisfait aux critères figurant dans l'avis, empêchant ainsi le titulaire de satisfaire auxexigences figurant dans le marché public principal.V. - Le titulaire peut décider d'attribuer les sous-contrats sur la base d'un accord-cadre concluconformément aux règles énoncées au présent article. Il est dans ce cas considéré comme ayantsatisfait aux exigences de mise en concurrence.Les sous-contrats basés sur un accord-cadre sont attribués dans les limites des conditions fixées dansl'accord-cadre. Ils ne peuvent être attribués qu'aux opérateurs économiques qui étaient parties, àl'origine, à l'accord-cadre. Lors de la passation de ces sous-contrats, les parties proposent, en toutes
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circonstances, des conditions cohérentes avec celles de l'accord-cadre.La durée d'un tel accord-cadre ne peut pas dépasser sept ans, sauf dans des circonstancesexceptionnelles déterminées en tenant compte de la durée de vie prévue des objets, installations ousystèmes livrés, ainsi que des difficultés techniques que peut occasionner un changement d'opérateuréconomique tiers.Les accords-cadres ne peuvent être utilisés de façon abusive ou de manière à empêcher, à restreindreou à fausser la concurrence. Article 136
Le titulaire qui, quinze jours après avoir été mis par écrit en demeure de le faire, ne communique pasles sous-contrats, encourt une pénalité égale à un millième du montant du marché public ou de latranche concernée, ou, à défaut, du montant du bon de commande concerné. Cette pénalité s'appliquepour chaque jour de retard.

Chapitre III : Modifications des marchés publics en cours d'exécution
Article 137

I. - Les marchés publics peuvent être modifiés dans les cas suivants :1° Lorsque les modifications, quel qu'en soit le montant, ont été prévues dans les documents contractuelsinitiaux sous la forme de clauses de réexamen, dont des clauses de variation du prix ou d'options claires,précises et sans équivoque.Ces clauses indiquent le champ d'application et la nature des éventuelles modifications ou options ainsi queles conditions dans lesquelles il peut en être fait usage.2° Pour les travaux, fournitures ou services supplémentaires, quel qu'en soit le montant, qui sont devenusnécessaires et qui ne figuraient pas dans le marché public initial, lorsqu'un changement de contractantremplirait les conditions cumulatives suivantes :a) Il est impossible pour des raisons économiques ou techniques telles que l'obligation d'interchangeabilitéou d'interopérabilité avec les équipements, logiciels, services ou installations existants achetés dans lecadre du marché public initial ;b) Il présenterait un inconvénient majeur ou entraînerait une augmentation substantielle des coûts pourl'acheteur.Toutefois, lorsque l'acheteur est un pouvoir adjudicateur, l'augmentation du montant du marché public nepeut pas être supérieure à 50 % de son montant initial. Lorsque plusieurs modifications successives sonteffectuées, cette limite s'applique au montant de chaque modification. Les modifications successives nevisent pas à contourner les dispositions du présent décret ;3° Lorsque la modification est rendue nécessaire par des circonstances qu'un acheteur diligent ne pouvaitpas prévoir.Toutefois, lorsque l'acheteur est un pouvoir adjudicateur, l'augmentation du montant du marché public nepeut pas être supérieure à 50 % de son montant initial. Lorsque plusieurs modifications successives sonteffectuées, cette limite s'applique au montant de chaque modification. Les modifications successives nevisent pas à contourner les dispositions du présent décret ;4° Lorsqu'un nouveau contractant remplace le titulaire du marché public, dans l'un des cas suivants :a) En application d'une clause de réexamen ou d'une option conformément au 1° ;b) Dans le cas d'une cession du marché public à la suite d'une opération de restructuration de société,notamment de rachat, de fusion ou d'acquisition, assurée par un autre opérateur économique qui remplitles conditions de participation à la procédure de passation du marché public, à condition que cela n'entraînepas d'autres modifications substantielles ;5° Lorsque les modifications, quel qu'en soit le montant, ne sont pas substantielles.Une modification est considérée comme substantielle lorsqu'elle change la nature globale du marché public.En tout état de cause, une modification est substantielle lorsqu'au moins une des conditions suivantes estremplie :a) Elle introduit des conditions qui, si elles avaient été incluses dans la procédure initiale de passation,auraient permis l'admission d'autres opérateurs économiques que ceux retenus initialement ou l'acceptationd'une offre autre que celle initialement acceptée ou auraient attiré davantage d'opérateurs économiques àla procédure ;b) Elle modifie l'équilibre économique du marché public en faveur du titulaire d'une manière qui n'était pasprévue dans le marché public initial ;c) Elle modifie considérablement l'objet du marché public ;d) Elle a pour effet de remplacer le titulaire initial par un nouveau titulaire en dehors des hypothèsesprévues au 4° du I.6° Lorsque le montant de la modification est inférieure aux seuils européens publiés au Journal officiel de laRépublique française et à 10 % du montant du marché public initial pour les marchés publics de services etde fournitures ou à 15 % du montant du marché public initial pour les marchés publics de travaux.Lorsque plusieurs modifications successives sont effectuées, l'acheteur prend en compte le montant cumuléde ces modifications.II. - Le cas échéant, le montant des modifications tient compte de la mise en œuvre de la clause devariation des prix.

Chapitre IV : Dispositions diverses
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Section 1 : Observatoire économique de la commande publique
Article 138

Les acheteurs adressent à l'observatoire économique de la commande publique prévu à l'article 141 dudécret du 25 mars 2016 susvisé les informations relatives aux marchés publics soumis au présentdécret.

Section 2 : Règlement amiable des différends
Article 139

Les dispositions de l'article 142 du décret du 25 mars 2016 susvisé s'appliquent aux litiges survenantdans l'exécution des marchés publics relevant du présent décret.

Section 3 : Contrôle du coût de revient des marchés publics de l'Etat
Article 140

Pour l'application de l'article 64 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée, le marché public mentionneles obligations prévues au II de cet article.Si le titulaire ne fournit pas aux dates prévues les renseignements demandés ou fournit desrenseignements inexacts, l'acheteur peut, après mise en demeure restée sans effet, décider lasuspension des paiements à intervenir dans la limite du dixième du montant du marché public lorsque lemanquement est le fait du titulaire ou retenir un montant équivalent. Après nouvelle mise en demeureinfructueuse, cette retenue peut être transformée en retenue définitive par décision de l'acheteur,indépendamment de la résiliation éventuelle du marché public aux torts du titulaire.La décision d'exercer un contrôle de coût de revient est prise par l'autorité qui a signé le marché publicsoumis au contrôle.Les agents ou les catégories d'agents des services de l'Etat habilités à exercer les vérifications surpièces ou sur place sont désignés par arrêté du ministre dont ils dépendent.Les agents des établissements publics appelés à effectuer lesdites vérifications sont habilitésnommément par arrêté du ministre de tutelle.Les agents habilités conformément aux dispositions des deux alinéas précédents peuvent être mis à ladisposition de tout département ministériel pour effectuer des vérifications au profit de celui-ci.Tous les fonctionnaires ou agents qui ont connaissance à un titre quelconque des renseignementsrecueillis au sujet des entreprises en application du présent article sont astreints au secret professionnelainsi que, le cas échéant, aux règles relatives à la protection du secret en matière de défense.Les renseignements recueillis ne peuvent être utilisés à des fins autres que le contrôle du coût derevient du marché public soumis au contrôle ou de tout autre marché public analogue.

DEUXIÈME PARTIE : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Chapitre Ier : Dispositions applicables à l'outre-mer

Article 141
Pour l'application de l'article 91 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée, la proportion entre, d'une part, letaux de chômage des jeunes de moins de 25 ans constatée dans l'un des territoires mentionnés à cet article et,d'autre part, ce même taux observé au niveau national est fixée à 1,5.La part minimale du nombre d'heures nécessaires à l'exécution du marché public qui doit être effectuée pardes jeunes de moins de 25 ans est fixée à 30 %.

Section 1 : Dispositions particulières à Mayotte
Article 142

Pour l'application à Mayotte du présent décret :1° A l'article 40, les références aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail sont remplacées parles références aux articles L. 328-6 à L. 328-16 du code du travail applicable à Mayotte ;2° Le III de l'article 43 est supprimé.
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Section 2 : Dispositions particulières à Saint-Barthélemy, Saint-Martinet Saint-Pierre-et-Miquelon
Article 143

Pour l'application à Saint-Barthélemy du présent décret :1° Au 2° de l'article 23les mots : « Pour les marchés publics dont la valeur estimée du besoin estsupérieure aux seuils de procédure formalisée, un rapport est communiqué à la Commission européenne sicelle-ci le demande. » sont supprimés ;2° Le I de l'article 26 est ainsi rédigé :« I. - Les acheteurs peuvent faire connaître leur intention de passer un marché public par le biais de lapublication d'un avis de préinformation.« Cet avis est publié soit dans le Bulletin officiel des annonces de marchés publics soit sur le profil acheteurdu pouvoir adjudicateur.« Le profil d'acheteur est la plateforme de dématérialisation permettant notamment aux acheteurs demettre les documents de la consultation à disposition des opérateurs économiques par voie électronique etde réceptionner par voie électronique les documents transmis par les candidats et les soumissionnaires. Unarrêté du ministre chargé de l'économie détermine les fonctionnalités et les exigences minimales quis'imposent aux profils d'acheteur. » ;3° L'article 27 est ainsi rédigé :
« Art. 27. - Pour les marchés publics passés selon l'une des procédures formalisées énumérées à l'article21, l'acheteur publie un avis de marché dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics.« L'acheteur peut faire paraître une publicité supplémentaire sur un autre support. La publicitésupplémentaire peut ne comporter que certains des renseignements figurant dans l'avis de marché publiédans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics à condition qu'elle indique les références de cetavis. » ;
4° A l'article 28, les mots : « ou au Journal officiel de l'Union européenne » sont supprimés ;5° L'article 29 n'est pas applicable ;6° A l'article 51, les mots : « au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 susvisée »sont remplacés par « qui occupent moins de 250 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel n'excède pas50 millions d'euros ou dont le total du bilan annuel n'excède pas 43 millions d'euros » ;7° A l'article 57 :a) Au II les mots « le droit de l'Union européenne » sont supprimés ;b) Le III est supprimé ;8° A l'article 78, la référence au préfet est remplacée par la référence au représentant de l'Etat ;9° A l'article 85, la référence aux catégories M et N définies à l'article R. 311-1 du code de la route estremplacée par une référence applicable localement ayant le même objet ;10° Le I de l'article 92 est ainsi rédigé :« I. - Pour les marchés publics répondant à un besoin d'un montant égal ou supérieur aux seuils européenspubliés au Journal officiel de la République française, l'acheteur envoie un avis d'attribution pour publicationdans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics, dans un délai maximal de quarante-huit jours àcompter de la signature du marché public. » Article 144
Pour l'application à Saint-Martin du présent décret :1° A l'article 78, la référence au préfet est remplacée par la référence au représentant de l'Etat ;2° A l'article 85, la référence aux catégories M et N définies à l'article R. 311-1 du code de la route estremplacée par une référence applicable localement ayant le même objet.Article 145
Pour l'application à Saint-Pierre-et-Miquelon du présent décret :1° Au 2° de l'article 23 les mots : « Pour les marchés publics dont la valeur estimée du besoin estsupérieure aux seuils de procédure formalisée, un rapport est communiqué à la Commission européenne sicelle-ci le demande. » sont supprimés ;2° Le I de l'article 26 est ainsi rédigé :« I. - Les acheteurs peuvent faire connaître leur intention de passer un marché public par le biais de lapublication d'un avis de préinformation.« Cet avis est publié soit dans le Bulletin officiel des annonces de marchés publics soit sur le profil acheteurdu pouvoir adjudicateur.« Le profil d'acheteur est la plateforme de dématérialisation permettant notamment aux acheteurs demettre les documents de la consultation à disposition des opérateurs économiques par voie électronique etde réceptionner par voie électronique les documents transmis par les candidats et les soumissionnaires. Unarrêté du ministre chargé de l'économie détermine les fonctionnalités et les exigences minimales quis'imposent aux profils d'acheteur. » ;3° L'article 27 est ainsi rédigé :
« Art. 27. - Pour les marchés publics passés selon l'une des procédures formalisées énumérées à l'article21, l'acheteur publie un avis de marché dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics.« L'acheteur peut faire paraître une publicité supplémentaire sur un autre support. La publicitésupplémentaire peut ne comporter que certains des renseignements figurant dans l'avis de marché publiédans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics à condition qu'elle indique les références de cetavis. » ;
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4° A l'article 28, les mots : « ou au Journal officiel de l'Union européenne » sont supprimés ;5° L'article 29 n'est pas applicable ;6° A l'article 51, les mots : « au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 susvisée »sont remplacés par « qui occupent moins de 250 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel n'excède pas50 millions d'euros ou dont le total du bilan annuel n'excède pas 43 millions d'euros » ;7° A l'article 57 :a) Au II les mots « le droit de l'Union européenne » sont supprimés ;b) Le III est supprimé ;8° A l'article 78, la référence au préfet est remplacée par la référence au représentant de l'Etat ;9° A l'article 85, la référence aux catégories M et N définies à l'article R. 311-1 du code de la route estremplacée par une référence applicable localement ayant le même objet » ;10° Le I de l'article 92 est ainsi rédigé :« I. - Pour les marchés publics répondant à un besoin d'un montant égal ou supérieur aux seuils européenspubliés au Journal officiel de la République française, l'acheteur envoie un avis d'attribution pour publicationdans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics, dans un délai maximal de quarante-huit jours àcompter de la signature du marché public. »

Section 3 : Dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie
Article 146

Le présent décret est applicable en Nouvelle-Calédonie aux marchés publics de défense ou de sécuritédéfinis à l'article 6 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée sous réserve des dispositions suivantes :1° Les montants exprimés en euros sont applicables sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale ;2° Le III de l'article 16 est supprimé ;3° Au 2° de l'article 23les mots : « Pour les marchés publics dont la valeur estimée du besoin estsupérieure aux seuils de procédure formalisée, un rapport est communiqué à la Commission européenne sicelle-ci le demande. » sont supprimés ;4° A l'article 26, le I est ainsi rédigé :« I. - Les acheteurs peuvent faire connaître leur intention de passer un marché public par le biais de lapublication d'un avis de pré-information.« Cet avis est publié soit dans le Bulletin officiel des annonces de marchés publics soit sur le profil acheteurdu pouvoir adjudicateur.« Le profil d'acheteur est la plateforme de dématérialisation permettant notamment aux acheteurs demettre les documents de la consultation à disposition des opérateurs économiques par voie électronique etde réceptionner par voie électronique les documents transmis par les candidats et les soumissionnaires. Unarrêté du ministre chargé de l'économie détermine les fonctionnalités et les exigences minimales quis'imposent aux profils d'acheteur. » ;5° L'article 27 est ainsi rédigé :
« Art. 27. - Pour les marchés publics passés selon l'une des procédures formalisées énumérées à l'article21, l'acheteur publie un avis de marché dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics.« L'acheteur peut faire paraître une publicité supplémentaire sur un autre support. La publicitésupplémentaire peut ne comporter que certains des renseignements figurant dans l'avis de marché publiédans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics à condition qu'elle indique les références de cetavis. » ;
6° A l'article 28, les mots : « ou au Journal officiel de l'Union européenne » sont supprimés ;7° L'article 29 n'est pas applicable ;8° A l'article 40 les références aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail sont remplacées parles références applicables localement ayant le même objet ;9° A l'article 43, les références aux articles R. 1263-12, D. 8222-5, D. 8222-7, D. 8254-2 à D. 8254-5 ducode du travail sont remplacées par les références applicables localement ayant le même objet ;10° A l'article 51, les mots : « au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 susvisée »sont remplacés par « au sens de la réglementation localement applicable » ;11° A l'article 57 :a) Au II les mots : « le droit de l'Union européenne » sont supprimés ;b) Le III est supprimé ;12° A l'article 78, la référence au préfet est remplacée par la référence au représentant de l'Etat ;13° A l'article 85, la référence aux catégories M et N définies à l'article R. 311-1 du code de la route estremplacée par une référence applicable localement ayant le même objet ;14° Le I de l'article 92 est ainsi rédigé :« I. - Pour les marchés publics répondant à un besoin d'un montant égal ou supérieur aux seuils européenspubliés au Journal officiel de la République française, l'acheteur envoie un avis d'attribution pour publicationdans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics, dans un délai maximal de quarante-huit jours àcompter de la signature du marché public. »

Section 4 : Dispositions applicables en Polynésie française
Article 147
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Le présent décret est applicable en Polynésie française aux marchés publics de défense ou de sécuritédéfinis à l'article 6 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée sous réserve des dispositions suivantes :1° Les montants exprimés en euros sont applicables sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale ;2° Le III de l'article 16 est supprimé ;3° Au 2° de l'article 23les mots : « Pour les marchés publics dont la valeur estimée du besoin estsupérieure aux seuils de procédure formalisée, un rapport est communiqué à la Commission européenne sicelle-ci le demande. » sont supprimés ;4° A l'article 26, le I est ainsi rédigé :« I. - Les acheteurs peuvent faire connaître leur intention de passer un marché public par le biais de lapublication d'un avis de pré-information. »« Cet avis est publié soit dans le Bulletin officiel des annonces de marchés publics soit sur le profil acheteurdu pouvoir adjudicateur. »« Le profil d'acheteur est la plateforme de dématérialisation permettant notamment aux acheteurs demettre les documents de la consultation à disposition des opérateurs économiques par voie électronique etde réceptionner par voie électronique les documents transmis par les candidats et les soumissionnaires. Unarrêté du ministre chargé de l'économie détermine les fonctionnalités et les exigences minimales quis'imposent aux profils d'acheteur. » ;5° L'article 27 est ainsi rédigé :
« Art. 27. - Pour les marchés publics passés selon l'une des procédures formalisées énumérées à l'article21, l'acheteur publie un avis de marché dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics.« L'acheteur peut faire paraître une publicité supplémentaire sur un autre support. La publicitésupplémentaire peut ne comporter que certains des renseignements figurant dans l'avis de marché publiédans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics à condition qu'elle indique les références de cetavis. » ;
6° A l'article 28, les mots : « ou au Journal officiel de l'Union européenne » sont supprimés ;7° L'article 29 n'est pas applicable ;8° A l'article 40 les références aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail sont remplacées parles références applicables localement ayant le même objet ;9° A l'article 43, les références aux articles R. 1263-12, D. 8222-5, D. 8222-7, D. 8254-2 à D. 8254-5 ducode du travail sont remplacées par les références applicables localement ayant le même objet ;10° A l'article 51, les mots : « au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 susvisée »sont remplacés par « au sens de la réglementation localement applicable » ;11° A l'article 57 :a) Au II les mots : « le droit de l'Union européenne » sont supprimés ;b) Le III est supprimé ;12° A l'article 78, la référence au préfet est remplacée par la référence au représentant de l'Etat ;13° A l'article 85, la référence aux catégories M et N définies à l'article R. 311-1 du code de la route estremplacée par une référence applicable localement ayant le même objet ;14° Le I de l'article 92 est ainsi rédigé :« I. - Pour les marchés publics répondant à un besoin d'un montant égal ou supérieur aux seuils européenspubliés au Journal officiel de la République française, l'acheteur envoie un avis d'attribution pour publicationdans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics, dans un délai maximal de quarante-huit jours àcompter de la signature du marché public. »

Section 5 : Dispositions applicables dans les îles Wallis et Futuna
Article 148

Le présent décret est applicable dans les îles Wallis et Futuna aux marchés publics de défense ou desécurité définis à l'article 6 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée sous réserve des dispositionssuivantes :1° Les montants exprimés en euros sont applicables sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale ;2° Le III de l'article 16 est supprimé ;3° Au 2° de l'article 23les mots : « Pour les marchés publics dont la valeur estimée du besoin estsupérieure aux seuils de procédure formalisée, un rapport est communiqué à la Commission européenne sicelle-ci le demande. » sont supprimés ;4° A l'article 26, le I est ainsi rédigé :« I. - Les acheteurs peuvent faire connaître leur intention de passer un marché public par le biais de lapublication d'un avis de pré-information.« Cet avis est publié soit dans le Bulletin officiel des annonces de marchés publics soit sur le profil acheteurdu pouvoir adjudicateur.« Le profil d'acheteur est la plateforme de dématérialisation permettant notamment aux acheteurs demettre les documents de la consultation à disposition des opérateurs économiques par voie électronique etde réceptionner par voie électronique les documents transmis par les candidats et les soumissionnaires. Unarrêté du ministre chargé de l'économie détermine les fonctionnalités et les exigences minimales quis'imposent aux profils d'acheteur. » ;5° L'article 27 est ainsi rédigé :
« Art. 27. - Pour les marchés publics passés selon l'une des procédures formalisées énumérées à l'article21, l'acheteur publie un avis de marché dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics.
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« L'acheteur peut faire paraître une publicité supplémentaire sur un autre support. La publicitésupplémentaire peut ne comporter que certains des renseignements figurant dans l'avis de marché publiédans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics à condition qu'elle indique les références de cetavis. » ;
6° A l'article 28, les mots : « ou au Journal officiel de l'Union européenne » sont supprimés ;7° L'article 29 n'est pas applicable ;8° A l'article 40 les références aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail sont remplacées parles références applicables localement ayant le même objet ;9° A l'article 43, les références aux articles R. 1263-12, D. 8222-5, D. 8222-7, D. 8254-2 à D. 8254-5 ducode du travail sont remplacées par les références applicables localement ayant le même objet ;10° A l'article 51, les mots : « au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 susvisée »sont remplacés par « au sens de la réglementation localement applicable » ;11° A l'article 57 :a) Au II les mots : « le droit de l'Union européenne » sont supprimés ;b) Le III est supprimé ;12° A l'article 78, la référence au préfet est remplacée par la référence au représentant de l'Etat ;13° A l'article 85, la référence aux catégories M et N définies à l'article R. 311-1 du code de la route estremplacée par une référence applicable localement ayant le même objet ;14° Le I de l'article 92 est ainsi rédigé :« I. - Pour les marchés publics répondant à un besoin d'un montant égal ou supérieur aux seuils européenspubliés au Journal officiel de la République française, l'acheteur envoie un avis d'attribution pour publicationdans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics, dans un délai maximal de quarante-huit jours àcompter de la signature du marché public. »

Section 6 : Dispositions applicables dans les Terres australes etantarctiques françaises
Article 149

Le présent décret est applicable dans les Terres australes et antarctiques françaises aux marchés publics dedéfense ou de sécurité définis à l'article 6 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée sous réserve desdispositions suivantes :1° LeIII de l'article 16 est supprimé ;2° Au 2° de l'article 23les mots : « Pour les marchés publics dont la valeur estimée du besoin estsupérieure aux seuils de procédure formalisée, un rapport est communiqué à la Commission européenne sicelle-ci le demande. » sont supprimés ;3° A l'article 26, le I est ainsi rédigé :« I. - Les acheteurs peuvent faire connaître leur intention de passer un marché public par le biais de lapublication d'un avis de pré-information.« Cet avis est publié soit dans le Bulletin officiel des annonces de marchés publics soit sur le profil acheteurdu pouvoir adjudicateur.« Le profil d'acheteur est la plateforme de dématérialisation permettant notamment aux acheteurs demettre les documents de la consultation à disposition des opérateurs économiques par voie électronique etde réceptionner par voie électronique les documents transmis par les candidats et les soumissionnaires. Unarrêté du ministre chargé de l'économie détermine les fonctionnalités et les exigences minimales quis'imposent aux profils d'acheteur. » ;4° L'article 27 est ainsi rédigé :
« Art. 27. - Pour les marchés publics passés selon l'une des procédures formalisées énumérées à l'article21, l'acheteur publie un avis de marché dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics.« L'acheteur peut faire paraître une publicité supplémentaire sur un autre support. La publicitésupplémentaire peut ne comporter que certains des renseignements figurant dans l'avis de marché publiédans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics à condition qu'elle indique les références de cetavis. » ;
5° A l'article 28, les mots : « ou au Journal officiel de l'Union européenne » sont supprimés ;6° L'article 29 n'est pas applicable ;7° A l'article 40 les références aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail sont remplacées parles références applicables localement ayant le même objet ;8° A l'article 43, les références aux articles R. 1263-12, D. 8222-5, D. 8222-7, D. 8254-2 à D. 8254-5 ducode du travail sont remplacées par les références applicables localement ayant le même objet ;9° A l'article 51, les mots : « au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 susvisée »sont remplacés par « au sens de la réglementation localement applicable » ;10° A l'article 57 :a) Au II les mots : « le droit de l'Union européenne » sont supprimés ;b) Le III est supprimé ;11° A l'article 78, la référence au préfet est remplacée par la référence au représentant de l'Etat ;12° A l'article 85, la référence aux catégories M et N définies à l'article R. 311-1 du code de la route estremplacée par une référence applicable localement ayant le même objet ;13° Le I de l'article 92 est ainsi rédigé :« I. - Pour les marchés publics répondant à un besoin d'un montant égal ou supérieur aux seuils européenspubliés au Journal officiel de la République française, l'acheteur envoie un avis d'attribution pour publication
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dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics, dans un délai maximal de quarante-huit jours àcompter de la signature du marché public. »

Chapitre II : Dispositions diverses et finales
Article 150

Les seuils mentionnés dans le présent décret peuvent être modifiés par décret.Article 151
Dans toutes les dispositions réglementaires en vigueur, pour les contrats passés en application du présentdécret, les références au code des marchés publics ou à l'ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 sur lescontrats de partenariat et à ses dispositions réglementaires d'application s'entendent comme faisant référenceà l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée et au présent décret pour autant que lesdits contrats eussent relevédu champ d'application de ces dispositions avant l'entrée en vigueur du présent décret.Article 152
I.-Pour les marchés industriels passés par le ministère de la défense exclus du champ d'application del'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée, les sous-traitants ne sont payés directement que si le montant deleur contrat de sous-traitance est égal ou supérieur :1° A 10 % du montant total du marché public lorsque le sous-traitant est une petite ou une moyenneentreprise ou un artisan au sens de l'article 51 ;2° A 50 % du montant total du marché public lorsque le sous-traitant est lié au titulaire ;3° A 20 % du montant total du marché public dans les autres cas.II.-L'article 12 du décret du 14 septembre 2011 susvisé est abrogé.Article 153
Le dernier alinéa de l'article D. 3123-11 du code de la défense est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. D. 3123-11.-Il effectue les missions de contrôle qui peuvent découler de l'application de l'article 163 dudécret n° 2016-361 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de défense ou de sécurité. »Article 154
Le présent décret entre en vigueur le 1er avril 2016.Il s'applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à laconcurrence est envoyé à la publication à compter de sa date d'entrée en vigueur.Il ne s'applique pas aux marchés passés sur le fondement d'un accord-cadre lorsque la procédure en vue de lapassation de cet accord-cadre a été engagée avant cette date.Article 155
La ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, leministre des finances et des comptes publics, le ministre de la défense, le ministre de l'intérieur, le ministre del'économie, de l'industrie et du numérique, la ministre des outre-mer et le secrétaire d'Etat chargé du budgetsont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officielde la République française.

Fait le 25 mars 2016.

Manuel Valls
Par le Premier ministre :

Le ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique,
Emmanuel Macron

La ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat,
Ségolène Royal

Le ministre des finances et des comptes publics,
Michel Sapin

Le ministre de la défense,
Jean-Yves Le Drian
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Le ministre de l'intérieur,
Bernard Cazeneuve

La ministre des outre-mer,
George Pau-Langevin

Le secrétaire d'Etat chargé du budget,
Christian Eckert
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